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n

(Actes dont la publication n'est pas une condition de leur applicabilité)

CONSEIL

SIXIÈME DIRECTIVE DU CONSEIL

du 17 mai 1977

en matière d'harmonisation des législations des États membres relatives aux taxes sur le chiffre
d'affaires — Système commun de taxe sur la valeur ajoutée : assiette uniforme

(77/388 /CEE)

LE CONSEIL DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, d'un taux commun à une assiette déterminée d'une ma
nière uniforme et selon des règles communautaires ;

considérant qu'il convient de poursuivre la libération ef
fective de la circulation des personnes, des biens, des servi
ces, des capitaux et l'interpénétration des économies ;

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne, et notamment ses articles 99 et 100,

vu la proposition de la Commission,

vu l'avis de l'Assemblée ( 1 ),

vu l'avis du Comité économique et social (2 ),

considérant que tous les États membres ont adopté un sys
tème de taxe sur la valeur ajoutée, conformément à la
première et à la deuxième directive du Conseil , du 1 1 avril
1967, en matière d'harmonisation des législations des
États membres relatives aux taxes sur le chiffre d'affai
res (3 ) ;

considérant que, en application de la décision, du 21 avril
1970, relative au remplacement des contributions finan
cières des États membres par des ressources propres aux
Communautés (4 ), le budget des Communautés sera, sans
préjudice des autres recettes, intégralement financé par
des ressources propres aux Communautés ; que ces res
sources comprennent, entre autres, celles provenant de la
taxe sur la valeur ajoutée et obtenues par l'application

considérant qu'il convient de tenir compte de l'objectif de
la suppression des taxations à l'importation et des détaxa
tions à l'exportation pour les échanges entre les États
membres et de garantir la neutralité du système commun
de taxes sur le chiffre d'affaires quant à l'origine des biens
et des prestations de services, pour que soit réalisé à terme
un marché commun comportant une saine concurrence et
ayant des caractéristiques analogues à celles d'un véritable
marché intérieur ;

considérant que la notion d'assujetti doit être précisée en
permettant aux États membres, afin de garantir une meil
leure neutralité de l'impôt, d'y inclure les personnes effec
tuant des opérations occasionnelles ;

considérant que la notion d'opération imposable a donné
lieu à des difficultés, notamment en ce qui concerne les
opérations assimilées à des opérations taxables, et qu'il est
apparu nécessaire de préciser ces notions ;

considérant que la détermination du lieu des opérations
imposables a entraîné des conflits de compétence entre les

(!) JO n° C 40 du 8 . 4 . 1974, p. 25 .
(2 ) JO n° C 139 du 12. 11 . 1974, p. 15 .
(3 ) JO n° 71 du 14. 4 . 1967, p. 1301 /67 .
(*) JO n° L 94 du 28 . 4 . 1970, p. 19 .
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États membres, notamment en ce qui concerne la livraison
d'un bien avec montage et les prestations de services ; que,
si le lieu des prestations de services doit en principe être
fixé à l'endroit où le prestataire a établi le siège de son ac
tivité professionnelle, il convient toutefois de fixer ce lieu
dans le pays du preneur, notamment pour certaines pres
tations de services effectuées entre assujettis et dont le coût
entre dans le prix des biens ;

considérant que les notions de fait générateur et d'exigibi
lité de la taxe doivent être harmonisées pour que lamise en
application et les modifications ultérieures du taux com
munautaire prennent effet à la même date dans tous les
États membres ;

compensation forfaitaire de la taxe sur la valeur ajoutée en
amont au profit des agriculteurs qui ne relèvent pas du ré
gime normal ; qu'il importe de fixer les principes essen
tiels de ce régime et d'arrêter une méthode commune de
détermination de la valeur ajoutée de ces agriculteurs pour
les besoins de la perception des ressources propres ;

considérant qu'il importe de garantir l' application coor
donnée des dispositions de la présente directive et que. à
cet effet, il est indispensable de prévoir une procédure
communautaire de consultation ; que l'institution d'un
comité de la taxe sur la valeur ajoutée permet d'organiser
une collaboration étroite entre les États membres et la
Commission dans ce domaine ,

considérant qu'il convient que, dans certaines limites et
conditions, les États membres puissent prendre ou main
tenir des mesures particulières dérogatoires à la présente
directive, afin de simplifier la perception de la taxe ou
d'éviter certaines fraudes ou évasions fiscales ;

considérant qu' il peut s'avérer approprié d'autoriser les
États membres à conclure avec des pays tiers ou des orga
nismes internationaux des accords pouvant contenir des
dérogations à la présente directive ;

considérant qu' il est indispensable de prévoir une période
transitoire permettant une adaptation progressive des lé
gislations nationales dans des domaines déterminés,

considérant que la base d'imposition doit faire l'objet
d'une harmonisation afin que l' application du taux com
munautaire aux opérations imposables conduise à des ré
sultats comparables dans tous les États membres ;

considérant que les taux appliqués par les États membres
doivent permettre la déduction normale de la taxe appli
quée au stade précédent ;

considérant qu'il convient d'établir une liste commune
d'exonérations en vue d'une perception comparable des
ressources propres dans tous les États membres ;

considérant que le régime des déductions doit être harmo
nisé dans la mesure où il a une incidence sur le niveau réel
de perception et que le calcul du prorata de déduction doit
s'effectuer de manière similaire dans tous les États mem
bres ;

considérant qu'il convient de préciser quels sont les rede
vables de la taxe, notamment pour certaines prestations
de services dont le prestataire est établi à l'étranger ;

considérant que les obligations îles redevables doivent être
dans la mesure du possible harmonisées pour assurer Ls
garanties nécessaires quant à la perception équivalente dr
la taxe dans tous les États membres ; que les redevables
doivent notamment déclarer périodiquement le montant
global de leurs opérations, tant en amont qu'en aval, lors
que cela apparaît nécessaire pour la constatation et le
contrôle de l'assiette des ressources propres ;

considérant qu'il convient d'harmoniser les divers régimes
particuliers existants ; que, en ce qui concerne les petites
entreprises, il importe toutefois de permettre aux États
membres de maintenir leurs régimes particuliers confor
mément à des dispositions communes et en vue d'une
harmonisation plus poussée ; que, en ce qui concerne les
agriculteurs, il convient de laisser aux États membres la
faculté d'appliquer un régime particulier comportant une

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE :

TITRE PREMIER

DISPOSITIONS INTRODUCnVES

Article premier

Les États membres adaptent leur régime actuel de taxe sur
la valeur ajoutée aux dispositions des articles suivants.

Ils prennent les dispositions législatives, réglementaires et
administratives afin que leur régime ainsi adapté soit mis
en vigueur dans les meilleurs délais et au plus tard le
1 er janvier 1978 .

TITRE II

CHAMP D'APPLICATION

Article 2

Sont soumises à la taxe sur la valeur ajoutée :
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1 . les livraisons de biens et les prestations de services, ef
fectuées à titre onéreux à l' intérieur du pays par un as
sujetti agissant en tant que tel ;

2 . les importations de biens.

TITRE III

TERRITORIALITÉ

Article 3

1 . Aux fins de l'application de la présente directive,
1 ' « intérieur du pays » correspond au champ d'applica
tion du traité instituant la Communauté économique eu
ropéenne tel qu'il est défini , pour chaque État membre, à
l'article 227 .

2 . Sont exclus de l'intérieur du pays les territoires natio
naux suivants :

— république fédérale d'Allemagne :
île d'Helgoland,
territoire de Biisingen ;

— royaume de Danemark -.
Groenland :

rel ou incorporel en vue d'en retirer des recettes ayant un
caractère de permanence.

3 . Les États membres ont la faculté de considérer égale
ment comme assujetti quiconque effectue, à titre occa
sionnel , une opération relevant des activités visées au pa
ragraphe 2 et notamment une seule des opérations
suivantes :

a ) la livraison d'un bâtiment ou d'une fraction de bâti
ment et du sol y attenant, effectuée avant sa première
occupation ; les États membres peuvent définir les
modalités d'application de ce critère aux transforma
tions d'immeubles , ainsi que la notion de sol y atte
nant.

s. Les États membres ont la faculté d'appliquer d'autres
critères que celui de la première occupation, tels que
celui du délai écoulé entre la date d'achèvement de
l'immeuble et celle de la première livraison, ou celui du
délai écoulé entre la date de la première occupation et
celle de la livraison ultérieure, pour autant que ces dé
lais ne dépassent p as respectivement cinq et deux ans.
Est considérée comme bâtiment toute construction in
corporée au sol ;

b ) la livraison d'un terrain à bâtir.

Sont considérés comme terrains à bâtir les terrains nus
ou aménagés définis comme tels par les États mem
bres .

4 . Le terme « d'une façon indépendante » utilisé au pa
ragraphe 1 exclut de la taxation les salariés et autres per
sonnes dans la mesure où ils sont liés à leur employeur par
un contrat de louage de travail ou par tout autre rapport
juridique créant des liens de subordination en ce qui
concerne les conditions de travail et de rémunération et la
responsabilité de l'employeur.

Sous réserve de la consultation prévue à l'article 29, cha
que État membre a la faculté de considérer comme un seul
assujetti les personnes établies à l'intérieur du pays qui
sont indépendantes du point de vue juridique mais qui
sont étroitement liées entre elles sur les plans financier,
économique et de l'organisation.

5 . Les États, les régions, les départements, les communes
et les autres organismes de droit public ne sont pas consi
dérés comme des assujettis pour les activités ou opérations
qu'ils accomplissent en tant qu'autorités publiques, même
lorsque, à l'occasion de ces activités ou opérations, ils per
çoivent des droits, redevances, cotisations ou rétributions.

Toutefois, lorsqu' ils effectuent de telles activités ou opéra
tions, ils doivent être considérés comme des assujettis
pour ces activités ou opérations dans la mesure où leur
non-assujettissement conduirait à des distorsions de
concurrence d'une certaine importance.

En tout état de cause, les organismes précités ont la qualité
d'assujettis notamment pour les opérations énumérées à

République italienne :
Livigno ,
Campione d'Italia ,
les eaux nationales du lac de Lugano .

3 . Si la Commission considère que les exclusions prévues
au paragraphe 2 ne sont plus justifiées, notamment sur le
plan de la neutralité concurrentielle ou sur celui des res
sources propres, elle présente au Conseil les propositions
appropriées.

TITRE IV

ASSUJETTIS

Article 4

1 . Est considéré comme assujetti quiconque accomplit,
d'une façon indépendante et quel qu'en soit le lieu, une des
activités économiques mentionnées au paragraphe 2,
quels que soient les buts ou les résultats de cette activité.

2 . Les activités économiques visées au paragraphe 1 sont
toutes les activités de producteur, de commerçant ou de
prestataire de services, y compris les activités extractives,
agricoles et celles des professions libérales ou assimilées.
Est notamment considérée comme activité économique
une opération comportant l'exploitation d'un bien corpo
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l'annexe D et dans la mesure où celles-ci ne sont pas négli
geables.

Les États membres peuvent considérer comme activités de
l'autorité publique les activités des organismes précités
exonérées en vertu des articles 13 ou 28 .

tières et d'objets que le client lui a confiés à cette fin,
que l'entrepreneur ait fourni ou non une partie des
matériaux utilisés ;

b) la délivrance de certains travaux immobiliers.

TITRE V

OPÉRATIONS IMPOSABLES

6 . Est assimilé à une livraison effectuée à titre onéreux le
prélèvement par un assujetti d'un bien de son entreprise
pour ses besoins privés ou ceux de son personnel ou qu'il
transmet à titre gratuit ou, plus généralement, qu'il affecte
à des fins étrangères à son entreprise, lorsque ce bien ou les
éléments le composant ont ouvert droit à une déduction
complète ou partielle de la taxe sur la valeur ajoutée. Tou
tefois, ne sont pas visés les prélèvements effectués pour les
besoins de l'entreprise pour donner des cadeaux de faible
valeur et des échantillons.

Article 5

Livraisons de biens

7. Les États membres peuvent assimiler à une livraison
effectuée à titre onéreux :

a) l'affectation par un assujetti aux besoins de son entre
prise d'un bien produit, construit, extrait, transformé,
acheté ou importé dans le cadre de son entreprise dans
le cas où l'acquisition d'un tel bien auprès d'un autre
assujetti ne lui ouvrirait pas droit à la déduction com
plète de la taxe sur la valeur ajoutée ;

b ) l'affectation d'un bien par un assujetti a un secteur
d'activité non imposé, lorsque ce bien a ouvert droit à
une déduction complète ou partielle de la taxe sur la
valeur ajoutée lors de son acquisition ou de son affec
tation conformément à la lettre a) :

1 . Est considéré comme « livraison d'un bien » le trans
fert du pouvoir de disposer d'un bien corporel comme un
propriétaire.

2 . Sont considérés comme biens corporels le courant
électrique, le gaz, la chaleur, le froid et les choses simi
laires .

3 . Les États membres peuvent considérer comme biens
corporels :

a) certains droits sur les biens immeubles ;

b) les droits réels donnant à leur titulaire un pouvoir
d'utilisation sur les biens immeubles ;

c) les parts d'intérêts et actions dont la possession assure
en droit ou en fait l'attribution en propriété ou en
jouissance d'un bien immeuble ou d'une fraction d'un
bien immeuble.

4 . Sont également considérées comme une livraison, au
sens du paragraphe 1 :

a) la transmission, avec paiement d'une indemnité, de la
propriété d'un bien en vertu d'une réquisition faite par
l'autorité publique ou en son nom ou aux termes de la
loi ;

b ) la remise matérielle d'un bien en vertu d'un contrat qui
prévoit la location d'un bien pendant une certaine pé
riode ou la vente à tempérament d'un bien, assorties de
la clause que la propriété est normalement acquise au
plus tard lors du paiement de la dernière échéance ;

c) la transmission d'un bien effectuée en vertu d'un
contrat de commission à l'achat ou à la vente.

5 . Les États membres peuvent considérer comme une li
vraison, au sens du paragraphe 1 :
a) la délivrance d'un travail à façon, c'est-à-dire la remise
par l'entrepreneur de l'ouvrage à son client d'un bien
meuble qu'il a fabriqué ou assemblé au moyen de ma

c) à l'exception des cas visés au paragraphe 8 , la déten
tion de biens par un assujetti ou par ses ayants droit en
cas de cessation de son activité économique taxable,
lorsque ces biens ont ouvert droit à déduction com
plète ou partielle lors de leur acquisition ou de leur af
fectation conformément à la lettre a).

8 . Les États membres peuvent considérer que, à l'occa
sion de la transmission, à titre onéreux ou à titre gratuit ou
sous forme d'apport à une société, d'une universalité to
tale ou partielle de biens, aucune livraison de biens n'est
intervenue et que le bénéficiaire continue la personne du
cédant. Les États membres peuvent prendre, le cas
échéant, les dispositions nécessaires pour éviter des distor
sions de concurrence dans le cas où le bénéficiaire n'est pas
un assujetti total .
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Article 6

Prestations de services

TITRE VI

LIEU DES OPÉRATIONS IMPOSABLES

Article 8

Livraisons de biens

1 . Le lieu d'une livraison de biens est réputé se situer :

a) dans le cas où le bien est expédié ou transporté soit par
le fournisseur, soit par l'acquéreur, soit par une tierce
personne : à l'endroit où le bien se trouve au moment
du départ de l'expédition ou du transport à destination
de l'acquéreur. Quand le bien fait l'objet d'une instal
lation ou d'un montage avec ou sans essai de mise en
service par le fournisseur ou pour son compte, le lieu de
la livraison est réputé se situer à l'endroit où est fait
l'installation ou le montage. Dans le c4s où l'installa
tion ou le montage est effectué dans un autre pays que
celui du fournisseur, l'État membre d'importation
prend les mesures nécessaires pour éviter une double
imposition dans cet État ;

b ) dans le cas où le bien n'est pas expédié ou transporté :
à l'endroit où le bien se trouve au moment de la livrai
son.

2 . Par dérogation au paragraphe 1 sous a) , lorsque le lieu
de départ de l'expédition ou du transport des biens se
trouve dans un pays autre que celui d'importation des
biens, le lieu de la livraison effectuée par l'importateur au
sens de l'article 21 point 2 ainsi que le lieu d'éventuelles li
vraisons subséquentes sont réputés se situer dans le pays
d' importation des biens.

1 . Est considérée comme « prestation de services » toute
opération qui ne constitue pas une livraison d'un bien au
sens de l'article 5 .

Cette opération peut consister entre autres :

— en une cession d'un bien incorporel représenté ou non
par un titre,

— en une obligation de ne pas faire ou de tolérer un acte
ou une situation,

— en l'exécution d'un service en vertu d'une réquisition
faite par l'autorité publique ou en son nom ou aux
termes de la loi .

2 . Sont assimilées à des prestations de services effectuées
à titre onéreux :

a) l'utilisation d'unbien affecté à l'entreprise pour les be
soins privés de l'assujetti ou pour ceux de son person
nel ou, plus généralement, à des fins étrangères à son
entreprise, lorsque ce bien a ouvert droit à une déduc
tion complète ou partielle de la taxe sur la valeur ajou
tée ;

b ) les prestations de services à titre gratuit effectuées par
l'assujetti pour ses besoins privés ou pour ceux de son
personnel ou, plus généralement, à des fins étrangères
à son entreprise.

Les États membres ont la faculté de déroger aux disposi
tions de ce paragraphe à condition que cette dérogation ne
conduise pas à des distorsions de concurrence.

3 . Afin de prévenir des distorsions de concurrence et
sous réserve de la consultation prévue à l'article 29, les
États membres peuvent assimiler à une prestation de ser
vices effectuée à titre onéreux l'exécution , par un assujetti ,
d'un service pour les besoins de son entreprise, dans le cas
où l'exécution d'un tel service par un autre assujetti ne lui
ouvrirait pas droit à la déduction complète de la taxe sur la
valeur ajoutée.

4 . Lorsqu'un assujetti , agissant en son nom propre mais
pour-le compte d'autrui, s'entremet dans une prestation de
services , il est réputé avoir reçu et fourni personnellement
les services en question.

Article 9

Prestations de services

1 . Le lieu d'une prestation de services est réputé se situer
à l'endroit où le prestataire a établi le siège de son activité
économique ou un établissement stable à partir duquel la
prestation de services est rendue ou, à défaut d'un tel siège
ou d'un tel établissement stable, au lieu de son domicile ou
de sa résidence habituelle.

2 . Toutefois :

5 . L'article 5 paragraphe 8 s'applique dans les mêmes
conditions aux prestation » de services.

a ) le lieu des prestations de services se rattachant à un
bien immeuble, y compris les prestations d'agents im
mobiliers et d'experts, ainsi que les prestations tendant
à préparer ou à coordonner l'exécution de travaux
immobiliers comme, par exemple, les prestations
fournies par les qfchitectes et les bureaux de surveil
lance, est l'endroit où le bien est situé ;

b ) le lieu des prestations de transport est l'endroit où s'ef
fectue le transport en fonction des distances parcou
rues ;

Article 7

Importations

Est considérée comme « importation d'un bien » l'entrée
de ce bien à l'intérieur du pays au sens de l'article 3 .
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3 . Afin d'éviter des cas de double imposition, de non-im
position ou de distorsions de concurrence, les États mem
bres peuvent, en ce qui concerne les prestations de services
visées au paragraphe 2 sous e) ainsi que les locations de
biens meubles corporels, considérer :

a ) le lieu de prestations de services, qui, en vertu du pré
sent article, est situé à l'intérieur du pays, comme s'il
était situé en dehors de la Communauté, lorsque l'uti
lisation et l'exploitation effectives s'effectuent en de
hors de la Communauté ;

b ) le lieu de prestations de services, qui, en vertu du pré
sent article, est situé en dehors de la Communauté,
comme s'il était situé à l'intérieur du pays, lorsque
l'utilisation et l'exploitation effectives s'effectuent à
l'intérieur du pays.

TITRE VII

FAIT GÉNÉRATEUR ET EXIGIBILITÉ DE LA TAXE

c) le lieu des prestations de services ayant pour objet :

— des activités culturelles, artistiques, sportives,
scientifiques, d'enseignement, de divertissement
ou similaires, y compris celles des organisateurs de
telles activités ainsi que, le cas échéant, des presta
tions de services accessoires à ces activités,

— des activités accessoires aux transports, telles que
chargement, déchargement, manutention et acti
vités similaires,

— des expertises de biens meubles corporels,

— des travaux portant sur des biens meubles corpo
rels,

est l'endroit où ces prestations sont matériellement
exécutées ;

d) le lieu des prestations de services ayant pour objet la
location de biens meubles corporels, à l'exception de
tout moyen de transport, qui sont exportés par le
loueur d'un État membre dans un autre État membre
en vue d'y être utilisés, est l'endroit où s'effectue cette
utilisation ;

e) le lieu des prestations de services suivantes, rendues à
des preneurs établis en dehors de la Communauté ou à
des assujettis établis dans la Communauté mais en de
hors du pays du prestataire, est l'endroit où le preneur
a établi le siège de son activité économique ou un éta
blissement stable pour lequel la prestation de services
a été rendue ou, à défaut, le lieu de son domicile ou de
sa résidence habituelle :

— les cessions et concessions de droits d'auteurs, de
brevets, de droits de licences, de marques de fabri
que et de commerce, et d'autres droits similaires,

— les prestations de publicité,

— les prestations des conseillers, ingénieurs, bureaux
d'études, avocats, experts comptables et autres
prestations similaires, ainsi que le traitement de
données et la fourniture d'informations,

— les obligations de ne pas exercer une activité pro
fessionnelle entièrement ou partiellement, ou un
droit visé à la présente lettre e),

— les opérations bancaires, financières et d'assuran
ce, y compris celles de réassurance, à l'exception
de la location de coffres-forts,

Article 10

i Sont considérés comme :

a) mit générateur de la taxe : le fait par lequel sont réali
sées les conditions légales, nécessaires pour l'exigibi
lité de la taxe ;

b ) exigibilité de la taxe : le droit que le Trésor peut faire
valoir aux termes de la loi , à partir d'un moment don
né , auprès du redevable pour le paiement de la taxe,
même si le paiement peut en être reporté.

2 . Le fait générateur de la taxe intervient et la taxe de
vient exigible au moment où la livraison du bien ou la
prestation de services est effectuée. Les livraisons de biens,
autres que celles visées à l'article 5 paragraphe 4 sous b), et
les prestations de services qui donnent lieu à des décomp
tes ou des paiements successifs sont considérées comme ef
fectuées au moment de l'expiration des périodes auxquel
les ces décomptes ou paiements se rapportent.

Toutefois, en cas de versements d'acomptes avant que la
livraison de biens ou la prestation de services ne soit effec
tuée, la taxe devient exigible au moment de l'encaissement
à concurrence du montant encaisssé.

Par dérogation aux dispositions ci-dessus, les États mem
bres ont la faculté de prévoir que la taxe devient exigible
pour certaines opérations ou certaines catégories d'assu
jettis :

— soit au plus tard lors de la délivrance de la facture ou
du document en tenant lieu,

— soit au plus tard lors de l'encaissement du prix,

— la mise à disposition de personnel,

— les prestations de services effectuées par les inter
médiaires qui agissent au nom et pour le compte
d'autrui, lorsqu'ils interviennent dans la fourni
ture de prestations de services visées à la présente
lettre e).
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— soit, en cas de non-délivrance ou de délivrance tardive
de la facture ou du document en tenant lieu , dans un
délai déterminé à compter de la date du fait généra
teur.

Est considérée comme « valeur normale » d'un service
tout ce qu'un preneur, se trouvant au stade de com
mercialisation où est effectuée l'opération, devrait
payer à un prestataire indépendant à l'intérieur du
pays au moment où s'effectue l'opération, dans des
conditions de pleine concurrence, pour obtenir ce
même service.

2 . Sont à comprendre dans la base d'imposition :

a) les diminutions de prise à titre d'escompte pour paie
ment anticipé ;

b) les frais accessoires tels que les frais de commission,
d'emballage, de transport et d'assurance demandés
par le fournisseur à l'acheteur ou au preneur. Les États
membres peuvent considérer comme frais accessoires
ceux faisant l'objet d'une convention séparée.

3 . Ne sont pas à comprendre dans la base d'imposition :

a) les diminutions de prix à titre d'escompte pour paie
ment anticipé ;

b) les rabais et ristournes de prix consentis à l'acheteur
ou au preneur et acquis au moment où s'effectue l'opé
ration ;

c) les montants reçus par un assujetti de la part de son
acheteur ou de son preneur, en remboursement des
frais exposés au nom et pour le compte de ces derniers
et qui sont portés dans sa comptabilité dans des comp
tes de passage. Cet assujetti doit justifier le montant ef
fectif de ces dépenses et ne peut pas procéder à la dé
duction de la taxe qui les a éventuellement grevées.

3 . À l'importation, le fait générateur a lieu et la taxe de
vient exigible au moment où un bien est introduit à l'inté
rieur du pays au sens de l'article 3 .

Lorsque les biens importés sont soumis à des droits de
douane, à des prélèvements agricoles ou à des droits d'ef
fet équivalent établis dans le cadre d'une politique com
mune, les États membres peuvent lier le fait générateur et
l'exigibilité de la taxe à ceux prévus pour ces droits com
munautaires.

Dans les cas où les biens ne sont soumis à aucun de ces
droits communautaires, les États membres peuvent appli
quer les dispositions en vigueur pour les droits de douane
en ce qui concerne le fait générateur et l'exigibilité de la
taxe.

Lorsque les biens sont placés dès leur importation sous un
des régimes prévus à l'article 16 paragraphe 1 sous A ou
sous un régime d'admission temporaire ou de transit, le
fait générateur et l'exigibilité de la taxe n'interviennent
qu'au moment où les biens sortent de ce régime et sont dé
clarés pour la mise à la consommation .

TITRE VIII

BASE D'IMPOSITION B. A l'importation de biens

Article 11

A. À l'intérieur du pays

1 . La base d'imposition est constituée :
a) par le prix payé ou à payer par l'importateur, si ce prix

constitue la seule contrepartie définie sous A para
graphe 1 sous a) ;

b ) par la valeur normale, si le prix fait défaut ou si le prix
payé ou à payer ne constitue pas la seule contrepartie
du bien importé.

Est considéré comme « valeur normale » à l'importa
tion d'un bien tout ce qu'un importateur, se trouvant
au stade de commercialisation où est effectuée l'im
portation, devrait payer à un fournisseur indépendant
du pays de provenance du bien au moment où la taxe
est exigible, dans des conditions de pleine concurren
ce, pour obtenir ce même bien.

2 . Les États membres peuvent retenir comme base d'im
position la valeur définie dans le règlement (CEE)
n° 803/68 (*).

1 . La base d' imposition est constituée :

a) pour les livraisons de biens et les prestations de servi
ces autres que celles visées sous b), c) et d), par tout ce
qui constitue la contrepartie obtenue ou à obtenir par
le fournisseur ou le prestataire pour ces opérations de
la part de l'acheteur, du preneur ou d'un tiers, y com
pris les subventions directement liées au prix de ces
opérations ;

b ) pour les opérations visées à l'article 5 paragraphes 6 et
7 , par le prix d'achat des biens ou de biens similaires
ou, à défaut de prix d'achat, par le prix de revient, dé
terminés au moment où s'effectuent ces opérations ;

c) pour les opérations visées à l'article 6 paragraphe 2,
par le montant des dépenses engagées par l'assujetti
pour l'exécution de la prestation de services ;

d) pour les opérations visées à l'article 6 paragraphe 3 ,
par la valeur normale de l'opération en question. (') JO n L 148 du 28 . 6 . 1968 , p . 6 .
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3 . En ce qui concerne les montants des emballages à ren
dre, les États membres peuvent :

— soit les exclure de la base d'imposition en prenant les
mesures nécessaires pour que cette base soit régulari
sée lorsque ces emballages ne sont pas rendus,

— soit les inclure dans la base d'imposition en prenant les
mesures nécessaires pour que cette base soit régulari
sée lorsque ces emballages sont effectivement rendus.

3 . Sont à comprendre dans la base d'imposition, dans la
mesure où ils n'y sont pas déjà compris :

a) les impôts, droits, prélèvements et autres taxes qui
sont dus en dehors du pays d'importation, ainsi que
ceux qui sont dus en raison de l'importation, à
l'exception de la taxe sur la valeur ajoutée à perce
voir ;

b) les frais accessoires, tels que les frais de commission,
d'emballage, de transport et d'assurance intervenant
jusqu'au premier lieu de destination des biens à l'inté
rieur du pays.

Par « premier lieu de destination », il faut entendre le
lieu figurant sur la lettre de voiture ou tout autre do
cument de transport sous couvert duquel les biens sont
introduits dans le pays d'importation. À défaut d'une
telle indication, le premier lieu de destination est censé
se trouver au lieu de la première rupture de charge
dans ce pays.

Les États membres peuvent également comprendre
dans la base d'imposition les frais accessoires visés ci
dessus lorsqu'ils découlent du transport vers un autre
lieu de destination, si ce dernier est connu au moment
où intervient le fait générateur de la taxe.

TITRE IX

TAUX

Article 12

1 . Le taux applicable aux opérations imposables est celui
en vigueur au moment où a lieu le fait générateur de la
taxe. Toutefois :

a) dans les cas visés à l'article 10 paragraphe 2 deuxième
et troisième alinéas, le taux applicable est celui en vi
gueur au moment où la taxe devient exigible ;

b) dans les cas visés à l'article 10 paragraphe 3 deuxième
et troisième alinéas, le taux applicable est celui en vi
gueur au moment où les biens sont déclarés pour la
mise à la consommation.

4 . Ne sont pas à comprendre dans la base d'imposition
les éléments visés sous A paragraphe 3 sous a) et b).

5 . Pour les biens qui ont été exportés temporairement et
qui sont réimportés après avoir fait l'objet à l'étranger de
travaux de réparation, de transformation, d'adaptation,
de façon ou d'ouvraison, et dont la réimportation n'est
pas exonérée en vertu de l'article 14 paragraphe 1 sous f),
les États membres prennent des mesures assurant que le
traitement fiscal en matière de taxe sur la valeur ajoutée
afférent au bien obtenu est le même que celui qui aurait été
appliqué au bien en question si les opérations visées ci
dessus avaient eu lieu à l'intérieur du pays.

2 . En cas de modification des taux, les États membres
peuvent :

— procéder à une régularisation dans les cas prévus au
paragraphe 1 sous a) pour tenir compte du taux appli
cable au moment où la livraison de biens ou la presta
tion de services est effectuée,

— adopter toutes les mesures transitoires appropriées.

C. Dispositions diverses 3 . Le taux normal de la taxe sur la valeur ajoutée est fixé
par chaque État membre à un pourcentage de la base
d'imposition qui est le même pour les livraisons de biens et
pour les prestations de services.

4 . Certaines livraisons de biens et certaines prestations
de services peuvent être soumises à des taux majorés ou à
des taux réduits. Chaque taux réduit est fixé de façon
telle que le montant de la taxe sur la valeur ajoutée résul
tant de l'application de ce taux permette normalement de
déduire la totalité de la taxe sur la valeur ajoutée dont la
déduction est autorisée conformément à l'article 17.

1 . En cas d'annulation, de résiliation, de résolution, de
non-paiement total ou partiel ou de réduction de prix
après le moment où s'effectue l'opération, la base d'impo
sition est réduite à due concurrence dans les conditions dé
terminées par les États membres.

Toutefois, en cas de non-paiement total ou partiel, les
États membres peuvent déroger à cette règle.

2. Lorsque des éléments servant à déterminer la base
d'imposition sont exprimés dans une monnaie autre que
celle de l'Étatmembre où s'effectue l'évaluation, le taux de
change est déterminé selon l'article 12 du règlement (CEE)
n° 803/68 .

5 . Le taux applicable à l'importation d'un bien est celui
appliqué à l'intérieur du pays pour la livraison d'un même
bien .
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TITRE X

EXONÉRATIONS

Article 13

Exonérations à l'intérieur du pays

jeunesse, effectuées par des organismes de droit public
ou par d'autres organismes reconnus comme ayant un
caractère social par l'État membre concerné ;

i) l'éducation de l'enfance ou de la jeunesse, l'enseigne
ment scolaire ou universitaire, la formation ou le recy
clage professionnel, ainsi que les prestations de servi
ces et les livraisons de biens qui leur sont étroitement
liées, effectués par des organismes de droit public de
même objet ou par d'autres organismes reconnus
comme ayant des fins comparables par l'État membre
concerné ;

j ) les leçons données, à titre personnel, par des ensei
gnants et portant sur l'enseignement scolaire ou uni
versitaire ;

k) la mise à disposition de personnel par des institutions
religieuses ou philosophiques pour les activités visés
sous b), g), h) et i ) et dans un but d'assistance
spirituelle ;

1 ) les prestations de services, ainsi que les livraisons de
biens qui leur sont étroitement liées, fournies à leurs
membres dans leur intérêt collectif, moyennant une co
tisation fixée conformément aux statuts, par des orga
nismes sans but lucratifpoursuivant des objectifs de na
ture politique, syndicale, religieuse, patriotique, philo
sophique, philanthropique ou civique, à condition que
cette exonération ne soit pas susceptible de provoquer
des distorsions de concurrence ;

m) certaines prestations de services ayant un lien étroit
avec la pratique du sport ou de l'éducation physique,
fournies par des organismes sans but lucratif aux per
sonnes qui pratiquent le sport ou l'éducation
physique ;

n) certaines prestations de services culturels, ainsi que les
livraisons de biens qui leur sont étroitement liées, ef
fectuées par des organismes de droit public ou par
d'autres organismes culturels reconnus par l'État
membre concerné ;

o) les prestations de services et les livraisons de biens ef
fectuées par les organismes dont les opérations sont
exonérées conformément aux lettres b), g), h), i), 1), m)
et n) à l'occasion de manifestations destinées à leur
apporter un soutien financier et organisées à leur pro
fit exclusif, à condition que cette exonération ne soit
pas susceptible de provoquer des distorsions de
concurrence. Les États membres peuvent introduire
toutes les restrictions nécessaires, notamment en limi
tant le nombre de manifestations ou l'importance des
recettes ouvrant droit à l'exonération ;

p) le transport de malades ou de blessés à l'aide de véhi
cules spécialement aménagés à cet effet effectué par
des organismes dûment autorisés ;

q) les activités des organismes publics de radiotélévision
autres que celles ayant un caractère commercial.

2 , a) Les États membres peuvent subordonner, cas par
cas, l'octroi, à des organismes autres que ceux de
droit public, de chacune des exonérations prévues
au paragraphe 1 sous b), g), h), i), 1 ), m) et n) au
respect de l'une ou plusieurs des conditions sui
vantes :

A. Exonérations en faveur de certaines activités d'intérêt
général

1 . Sans préjudice d'autres dispositions communautaires,
les États membres exonèrent, dans les conditions qu'ils
fixent en vue d'assurer l'application correcte et simple des
exonérations prévues ci-dessous et de prévenir toute frau
de, évasion et abus éventuels :

a) les prestations de services et les livraisons de biens ac
cessoires à ces prestations, à l'exception des transports
de personnes et des télécommunications, effectuées
par les services publics postaux ;

b) l'hospitalisation et les soins médicaux ainsi que les
opérations qui leur sont étroitement liées, assurés par
des organismes de droit public ou, dans des conditions
sociales comparables à celles qui valent pour ces der
niers, par des établissements hospitaliers, des centres
de soins médicaux et de diagnostic et d'autres établis
sements de même nature dûment reconnus ;

c) les prestations de soins à la personne effectuées dans le
cadre de l'exercice des professions médicales et para
médicales telles qu'elles sont définies par l'État mem
bre concerné ;

d) les livraisons d'organes, de sang et de lait humains ;
e) les prestations de services effectuées dans le cadre de
leurprofession par les mécaniciens-dentistes, ainsi que
les fournitures de prothèses dentaires effectuées par les
dentistes et les mécaniciens-dentistes ;

f) les prestations de services effectuées par des groupe
ments autonomes de personnes exerçant une activité
exonérée ou pour laquelle elles n'ont pas la qualité
d'assujetti, en vue de rendre à leurs membres les servi
ces directement nécessaires à l'exercice de cette activi
té, lorsque ces groupements se bornent à réclamer à
leurs membres le remboursement exact de la part leur
incombant dans les dépenses engagées en commun, à
condition que cette exonération ne soit pas susceptible
de provoquer des distorsions de concurrence ;

g) les prestations de services et les livraisons de biens
étroitement liées à l'assistance sociale et à la sécurité
sociale, y compris celles fournies par les maisons de re
traite, effectuées par des organismes de droit public ou
par d'autres organismes reconnus comme ayant un ca
ractère social par l'État membre concerné ;

h) les prestations de services et les livraisons de biens
étroitement liées à la protection de l'enfance et de la
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— les organismes en question ne doivent pas avoir
pour but la recherche systématique du profit,
les bénéfices éventuels ne devant jamais être
distribués mais devant être affectés au main
tien ou à l' amélioration des prestations
fournies,

— ils doivent être gérés et administrés à titre es
sentiellement bénévole par des personnes
n'ayant, par elles-mêmes ou par personnes in
terposées, aucun intérêt direct ou indirect dans
les résultats de l'exploitation,

1 , des opérations d'hébergement telles qu'elles sont
définies dans la législation des États membres qui
sont effectuées dans le cadre du secteur hôtelier ou
de secteurs ayant une fonction similaire, y compris
les locations de camps de vacances ou de terrains
aménagés pour camper ;

2 , des locations d'emplacement pour le stationne
ment des véhicules ;

3 , des locations d'outillages et de machines fixés à
demeure ;

4 , des locations de coffres-forts.

Les États membres ont la faculté de prévoir des exclu
sions supplémentaires au champ d'application de cette
exonération ;

c) les livraisons de biens qui étaient affectés exclusive
ment à une activité exonérée en vertu du présent arti
cle ou en vertu de l'article 28 paragraphe 3 sous b), si
ces biens n'ont pas fait l'objet d'un droit à déduction,
ainsi que les livraisons de biens dont l'acquisition ou
l'affectation avait fait l'objet de l'exclusion du droit à
déduction conformément à l'article 17 paragraphe 6 ;

— ils doivent pratiquer des prix homologués par
les autorités publiques ou n'excédant pas de
tels prix homologués ou, pour les opérations
non susceptibles d'homologation des prix, des
prix inférieurs à ceux exigés pour des opéra
tions analogues par des entreprises commer
ciales soumises à la taxe sur la valeur ajoutée,

— les exonérations ne doivent pas être suscepti
bles de provoquer des distorsions de concur
rence au détriment des entreprises commercia
les assujetties à la taxe sur la valeur ajoutée.

d) les opérations suivantes :

b ) Les prestations de services et les livraisons de biens
sont exclues du bénéfice de l'exonération prévue
au paragraphe 1 sous b), g), h), i), 1), m) et n) si :

— elles ne sont pas indispensables à l'accomplis
sement des opérations exonérées,

— elles sont essentiellement destinées à procurer à
l'organisme des recettes supplémentaires par la
réalisation d'opérations effectuées en concur
rence directe avec celles d'entreprises commer
ciales soumises à la taxe sur la valeur ajoutée.

1 , l'octroi et la négociation de crédits ainsi que la ges
tion de crédits effectuée par celui qui les a oc
troyés ;

2 , la négociation et la prise en charge d'engagements,
de cautionnements et d'autres sûretés et garanties
ainsi que la gestion de garanties de crédits effec
tuée par celui qui a octroyé les crédits ;

3 , les opérations, y compris les négociations, concer
nant les dépôts de fonds, comptes courants, paie
ments, virements, créances, chèques et autres ef
fets de commerce, à l'exception du recouvrement
de créances ;

4 , les opérations, y compris la négociation, portant
sur les devises, les billets de banque et les monnaies
qui sont des moyens de paiement légaux, à l'excep
tion des monnaies et billets de collection ; sont
considérés comme de collection les pièces en or, en
argent ou en autre métal, ainsi que les billets, qui
ne sont pas normalement utilisés dans leur fonc
tion comme moyen de paiement légal ou qui pré
sentent un intérêt numismatique ;

5 , les opérations, y compris la négociation mais à
l'exception de la garde et de la gestion, portant sur
les actions, les parts de sociétés ou d'associations,
les obligations et les autres titres, à l'exclusion :
— des titres représentatifs de marchandises,
— des droits ou titres visés à l'article 5 para

graphe 3 ;
6 , la gestion de fonds communs de placement tels
qu'ils sont définis par les États membres ;

e) les livraisons, à leur valeur faciale, de timbres-poste
ayant valeur d'affranchissement à l'intérieur du pays,
de timbres fiscaux et d'autres valeurs similaires ;

B. Autres exonérations

Sans préjudice d'autres dispositions communautaires, les
États membres exonèrent, dans les conditions qu'ils fixent
en vue d'assurer l'application correcte et simple des exo
nérations prévues ci-dessous et de prévenir toute fraude,
évasion et abus éventuels :

a) les opérations d'assurance et de réassurance, y com
pris les prestations d<; services afférentes à ces opéra
tions effectuées par les courtiers et les intermédiaires
d'assurance ;

b) l'affermage et la location de biens immeubles, à
l'exception :
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f) les paris, loteries et autres jeux de hasard ou d'argent,
sous réserve des conditions et limites déterminées par
chaque État membre ;

g) les livraisons de bâtiments ou d'une fraction de bâti
ment et du sol y attenant autres que ceux visés à l'arti
cle 4 paragraphe 3 sous a) ;

h) les livraisons de biens immeubles non bâtis autres que
celles des terrains à bâtir visés à l'article 4 paragraphe
3 sous b).

e) la réimportation de biens en l'état dans lequel ils ont
été exportés, par celui qui les a exportés, et qui bénéfi
cient de la franchise douanière ou qui seraient suscep
tibles d'en bénéficier s'ils étaient importés d'un pays
tiers ;

f) la réimportation de biens meubles corporels par celui
qui les a exportés, ou par un tiers pour son compte,
lorsque ces biens ont été l'objet dans un autre État
membre d'un travail qui a été taxé sans droit à déduc
tion ou à remboursement ;

C. Options g) les importations de biens :

Les États membres peuvent accorder à leurs assujettis le
droit d'opter pour la taxation :

a) de l'affermage et de la location de biens immeubles ;

b) des opérations visées sous B sous d), g) et h).

Les États membres peuvent restreindre la portée du droit
d'option ; ils déterminent les modalités de son exercice.

Article 14

Exonérations à l'importation

— effectuées dans le cadre des relations diplomati
ques et consulaires, qui bénéficient d'une franchise
douanière ou qui seraient susceptibles d'en bénéfi
cier s' ils étaient importés d'un pays tiers,

-— effectuées par les organismes internationaux re
connus comme tels par les autorités publiques du
pays d'accueil ainsi que par les membres de ces or
ganismes, dans les limites et sous les conditions
fixées par les conventions internationales insti
tuant ces organismes ou par les accords de siège,

— effectuées dans les États membres parties au traité
de l'Atlantique Nord par les forces des autres États
parties à ce traité pour l'usage de ces forces ou de
l'élément civil qui les accompagne ou pour l'ap
provisionnement de leurs mess ou cantines lorsque
ces forces sont affectées à l'effort commun de dé
fense ;

h) les importations, dans des ports, effectuées par des en
treprises de pêche maritime, des produits de la pêche
en l'état ou ayant fait l'objet d'opérations destinées à
les préserver en vue de leur commercialisation et
n'ayant pas encore fait l'objet d'une livraison :

i ) les prestations de services se rapportant à l'importa
tion de biens et dont la valeur est incluse dans la base
d'imposition conformément à l'article 11 sous B para
graphe 3 sous b ) ;

j ) les importations d'or effectuées par les banques cen
trales.

2 . La Commission soumet au Conseil , dans les meilleurs
délais, des propositions en vue d'établir des règles fiscales
communautaires précisant le champ d'application des
exonérations visées au paragraphe 1 et leurs modalités
pratiques de mise en œuvre.

Jusqu'à l'entrée en vigueur de ces règles, les États membres
peuvent :

— maintenir les dispositions nationales en vigueur dans
le cadre des dispositions ci-dessus,

1 . Sans préjudice d'autres dispositions communautaires,
les États membres exonèrent, dans les conditions qu' ils
fixent en vue d'assurer l' application correcte et simple des
exonérations prévues ci-dessous et de prévenir toute frau
de, évasion et abus éventuels :

a) les importations définitives de biens dont la livraison
par des assujettis est, en tout état de cause, exonérée à
l'intérieur du pays ;

b ) les importations de biens faisant l'objet d'une déclara
tion de mise sous un régime de transit ;

c) les importations de biens faisant l'objet d'une déclara
tion de mise sous un régime douanier d'admission
temporaire qui bénéficient à ce titre d'une exonération
des droits de douane ou qui seraient susceptibles d'en
bénéficier s'ils étaient importés d'un pays tiers ;

d) les importations définitives de biens qui bénéficient
d'une franchise douanière autre que celle prévue dans
le tarif douanier commun ou qui seraient susceptibles
d'en bénéficier s'ils étaient importés d'un pays tiers.
Toutefois, les États membres ont la faculté de ne pas
accorder l'exonération si son octroi risque d'affecter
gravement les conditions de concurrence sur le marché
intérieur ;
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— les adapter afin de réduire les distorsions de concur
rence, et en particulier la non-imposition ou la double
imposition en matière de taxe sur la valeur ajoutée à
l'intérieur de la Communauté,

— utiliser les procédures administratives qu'ils jugent les
plus appropriées pour parvenir à l'exonération.

Les États membres notifient à la Commission, qui en in
forme les autres États membres, tes mesures prises et celles
qu'ils prennent en vertu des dispositions précédentes.

Article 15

Exonérations des opérations à l'exportation, des
opérations assimilées et des transports internationaux

Sans préjudice d'autres dispositions communautaires, les
États membres exonèrent, dans les conditions qu'ils fixent
en vue d'assurer l'application correcte et simple des exo
nérations prévues ci-dessous et de prévenir toute fraude,
évasion et abus éventuels :

1 . les livraisons de biens expédiés ou transportés, par le
vendeur ou pour son compte, en dehors du territoire
visé à l'article 3 :

c) de guerre, tels qu'ils sont définis à la sous-posi
tion 89.01 A du tarif douanier commun, quittant
le pays à destination d'un port ou d'un mouillage
situé à l'étranger.

Toutefois, les États membres ont la possibilité de li
miter la portée de cette exonération jusqu'à la mise en
œuvre d'une réglementation fiscale communautaire
en la matière ;

5 , les livraisons, transformations, réparations, entre
tien, affrètements et locations de bateaux de mer vi
sés au point 4 sous a) et b), ainsi que les livraisons, lo
cations, réparations et entretien des objets— y com
pris l'équipement de pêche — incorporés à ces ba
teaux ou servant à leur exploitation ;

6, les livraisons, transformations, réparations, entre
tien, affrètements et locations d'aéronefs, utilisés par
des compagnies de navigation aérienne pratiquant
essentiellement un trafic international rémunéré,
ainsi que les livraisons, locations, réparations et en
tretien des objets incorporés à ces aéronefs ou ser
vant à leur exploitation ;

7, les livraisons de biens destinés à 1'avitaillement des
aéronefs visés au point 6 ;

8 , les prestations de services, autres que celles visées au
point 5 , effectuées pour les besoins directs des ba
teaux de mer y visés et de leur cargaison ;

9, les prestations de services, autres que celles visées au
point 6, effectuées pour les besoins directs des aéro
nefs y visés et de leur cargaison ;

10. les livraisons de biens et les prestations de services :

— effectuées dans le cadre des relations diplomati
ques et consulaires ;

— destinées aux organismes internationaux recon
nus comme tels par les autorités publiques du
pays d'accueil ainsi qu'aux membre desdits or
ganismes, dans les limites et conditions fixées par
les conventions internationales instituant ces or
ganismes ou par les accords de siège,

— effectuées dans les États membres parties au
traité de l'Atlantique Nord et destinées aux
forces des autres États parties à ce traité pour
l'usage de ces forces ou de l'élément civil qui les
accompagne, ou à l'approvisionnement de leurs
mess ou cantines lorsque ces forces sont affec
tées à l'effort commun de défense.

La présente exonération est applicable dans les
conditions et limites fixées par chaque État membre
jusqu'à ce qu'une réglementation fiscale uniforme
soit arrêtée.

2 , les livraisons de biens expédiés ou transportés par
l'acheteur qui n'est pas établi à l'intérieurdu pays, ou
pour son compte, en dehors du territoire visé à l'arti
cle 3 , à l'exclusion des biens transportés par l'ache
teur lui-même et destinés à l'équipement ou à ravi
taillement de bateaux de plaisance et d'avions de
tourisme ou de tout autre moyen de transport à
usage privé ;

3 . les prestations de services consistant en travaux por
tant sur des biens meubles acquis ou importés en vue
de faire l'objet de ces travaux dans le territoire visé à
l'article 3 et qui sont expédiés ou transportés en de
hors de ce territoire par le prestataire de services ou
par le preneur qui n'est pas établi à l'intérieur du
pays ou pour leur compte ;

4, les livraisons de biens destinés à 1'avitaillement des
bateaux :

a) affectés à la navigation en haute mer et assurant
un trafic rémunéré de voyageurs ou l'exercice
d'une activité commerciale, industrielle ou de
pêche ;

b) de sauvetage et d'assistance en mer, ou affectés à
la pêche côtière, à l'exclusion pour ces derniers
des provisions de bord ;
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d) admis dans les eaux et les lais visés à l'article 4 du
règlement (CEE) n° 1496/68 (4 ) ;

e ) placés sous un régime d'entrepôt autre que doua
nier ou sous un régime de perfectionnement actif ;

B. les livraisons de biens expédiés ou transportés vers les
endroits énumérés sous A, ainsi que les prestations de
services afférentes à ces livraisons ;

C. les livraisons de biens et les prestations de services ef
fectuées dans les endroits énumérés sous A avec main
tien d'une des situations citées au même point ;

D. les livraisons de biens avec maintien des régimes de
transit et d'admission temporaire, visés à l'article 14
paragraphe 1 sous b) et c), ainsi que les prestations de
services afférentes à ces livraisons.

2 . Sous réserve de la consultation prévue à l'article 29,
les États membres ont la faculté d'exonérer les importa
tions et les livraisons de biens destinés à un assujetti en vue
d'être exportés en l'état ou après transformation, ainsi que
les prestations de services afférentes à son activité
d'exportation, dans la limite du montant de ses exporta
tions au cours des douze mois précédents.

Le bénéfice de l'exonération peut être accordé selon
une procédure de remboursement de la taxe ;

11 . les livraisons d'or aux banques centrales ;

12 . les livraisons de biens à des organismes agréés qui
exportent ces biens dans le cadre de leurs activités
humanitaires, charitables ou éducatives à l'étranger.
Le bénéfice de l'exonération peut être accordé selon
une procédure de remboursement de la taxe ;

1 3 . les prestations de services, y compris les transports et
les opérations accessoires, mais à l'exception des
prestations de services exonérées conformément à
l'article 13 , lorsqu'elles sont directement liées au
transit, à l'exportation de biens ou aux importations
de biens bénéficiant des dispositions prévues à l'arti
cle 14 paragraphe 1 sous b) et c) et à l'article 16 para
graphe 1 ;

14. les prestations de services effectuées par les intermé
diaires qui agissent au nom et pour compte d'autrui,
lorsqu'ils interviennent dans les opérations visées au
présent article, ou dans des opérations qui sont réali
sées hors du territoire visé à l'article 3 .

Cette exonération ne s'applique pas aux agences de
voyage lorsqu'elles fournissent, au nom et pour le
compte du voyageur, des prestations qui sont effec
tuées dans d'autres États membres. 3 . La Commission soumet au Conseil, dans les meilleurs

délais, des propositions concernant les modalités commu
nes d'application de la taxe sur la valeur ajoutée aux opé
rations visées aux paragraphes 1 et 2.Article 16

TITRE XI

DÉDUCTIONS

Article 17

Exonérations particulières liées au trafic
international de biens

1 . Sans préjudice des autres dispositions fiscales com
munautaires, les États membres ont la faculté, sous ré
serve de la consultation prévue à l'article 29, de prendre
des mesures particulières afin de ne pas soumettre à la taxe
sur la valeur ajoutée les opérations suivantes ou certaines
d'entre elles, à la condition qu'elles ne visent pas à une uti
lisation et/ou à une consommation finales et que le mon
tant de la taxe sur la valeur ajoutée, perçu lors de la mise à
la consommation, corresponde au montant de la taxe qui
aurait dû être perçu si chacune des ces opérations avait été
taxée à l'importation ou à l' intérieur du pays :

A. les importations de biens destinés à être :
a ) conduits en douane et placés, le cas échéant, en
dépôt provisoire au sens de la directive
68 /312/CEE (!) ;

b) placés sous un régime de zone franche au sens de la
directive 69/75/CEE (2 ) ;

c) placés sous un régime d'entrepôt douanier au sens
de la directive 69/74/CEE (3 ) ;

Naissance et étendue du droit à déduction

1 . Le droit à déduction prend naissance au moment où la
taxe déductible devient exigible.

2 . Dans la mesure où les biens et les services sont utilisés
pour les besoins de ses opérations taxées, l'assujetti est au
torisé à déduire de la taxe dont il est redevable :

a) la taxe sur la valeur ajoutée due ou acquittée pour les
biens qui lui sont ou lui seront livrés et pour les servi
ces qui lui sont ou lui seront rendus par un autre assu
jetti ;

b ) la taxe sur la valeur ajoutée due ou acquittée pour les
biens importés ;

(*) JO n° L 194 du 6 . 8 . 1968 , p . 13 .
(2 ) JO n0 L 58 du 8 . 3 . 1969, p. 11 .
(3 ) JO n° L 58 du 8 . 3 . 1969, p . 7 . (4 ) JO n0 L 238 du 28 . 9 . 1968 , p. 1 .
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c) la taxe sur la valeur ajoutée due conformément à l'ar
ticle 5 paragraphe 7 sous a) et à l'article 6 para
graphe 3 .

3 . Les États membres accordent également à tout assu
jetti la déduction ou le remboursement de la taxe sur la va
leur ajoutée visée au paragraphe 2 dans la mesure où les
biens et les services sont utilisés pour les besoins :

a) de ses opérations relevant des activités économiques
visées à l'article 4 paragraphe 2, effectuées à l'étran
ger, qui ouvriraient droit à déduction si ces opérations
étaient effectuées à l'intérieur du pays ;

b) de ses opérations exonérées conformément à l'article
14 paragraphe 1 sous i), à l'article 15 et à l'article 16
paragraphe 1 sous B, C et D et paragraphe 2 ;

c) de ses opérations exonérées conformément à l'article
13 sous B sous a) et sous d) points 1 à 5 , lorsque le pre
neur est établi en dehors de la Communauté ou lors
que ces opérations sont directement liées à des biens
qui sont destinés à être exportés vers un pays en dehors
de la Communauté.

c) autoriser ou obliger l'assujetti à opérer la déduction
suivant l'affectation de tout ou partie des biens et ser
vices ;

d) autoriser ou obliger l'assujetti à opérer la déduction,
conformément à la règle prévue au premier alinéa,
pour tous les biens et services utilisés pour toutes les
opérations y visées ;

e) prévoir, lorsque la taxe sur la valeur ajoutée qui ne
peut être déduite par l'assujetti est insignifiante, qu'il
n'en sera pas tenu compte.

6 . Au plus tard avant l'expiration d'une période de qua
tre ans à compter de la date d'entrée en vigueur de la pré
sente directive, le Conseil, statuant à l'unanimité sur pro
position de la Commission, déterminera les dépenses
n'ouvrant pas droit à déduction de la taxe sur la valeur
ajoutée. En tout état de cause, seront exclues du droit à
déduction les dépenses n'ayant pas un caractère stricte
ment professionnel, telles que les dépenses de luxe, de di
vertissement ou de représentation.

Jusqu'à l'entrée en vigueur des règles visées ci-dessus, les
États membres peuvent maintenir toutes les exclusions
prévues par leur législation nationale au moment de l'en
trée en vigueur de la présente directive.

7. Sous réserve de la consultation prévue à l'article 29,
chaque État membre a la faculté, pour des raisons
conjoncturelles, d'exclure partiellement ou totalement du
régime des déductions les ou certains biens d'investisse
ment ou d'autres biens. Afin de maintenir des conditions
de concurrence identiques, les États membres peuvent, au
lieu de refuser la déduction, taxer les biens fabriqués par
l'assujetti lui-même ou qu'il a achetés à l'intérieur du pays,
ou importés, de manière que cette taxation ne dépasse pas
le montant de la taxe sur la valeur ajoutée qui grèverait
l'acquisition de biens similaires.

4 . Le Conseil s'efforcera d'adopter avant le 3 1 décembre
1977, sur proposition de la Commission et statuant à
l'unanimité, les modalités d'application communautaires
selon lesquelles les remboursements doivent être effectués,
conformément au paragraphe 3 , en faveur des assujettis
qui ne sont pas établis à I'interieur du pays. Jusqu'à l'en
trée en vigueur de ces modalités d'application communau
taires, les États membres déterminent eux-mêmes les mo
dalités selon lesquelles le remboursement sera effectué. Si
l'assujetti n'est pas établi sur le territoire de la Commu
nauté, les États membres ont la possibilité d'exclure le
remboursement ou de le soumettre à des conditions com
plémentaires.

Article 18

Modalités d'exercice du droit à déduction

1 . Pour pouvoir exercer le droit à déduction, l'assujetti

5 . En ce qui concerne les biens et les services qui sont uti
lisés par un assujetti pour effectuer à la fois des opérations
ouvrant droit à déduction visées aux paragraphes 2 et 3 et
des opérations n'ouvrant pas droit à déduction, la déduc
tion n'est admise que pour la partie de la taxe sur la valeur
ajoutée qui est proportionnelle au montant afférent aux
premières opérations.

Ce prorata est déterminé pour l'ensemble des opérations
effectuées par l'assujetti conformément à l'article 19 .

doit :

Toutefois, les États membres peuvent :

a) pour la déduction visée à l'article 17 paragraphe 2
sous a), détenir une facture établie conformément à
l'article 22 paragraphe 3 ;

b) pour la déduction visée à l' article 17 paragraphe 2
sous b), détenir un document constatant l'importation
qui le désigne comme destinataire ou importateur et
qui mentionne ou permet de calculer le montant de la
taxe due ;

c) pour la déduction visée à l'article 17 paragraphe 2
sous c), remplir les formalités qui sont établies par
chaque État membre ;

a) autoriser l' assujetti à déterminer un prorata pour cha
que secteur de son activité, si des comptabilités dis
tinctes sont tenues pour chacun de ces secteurs ;

b) obliger l'assujetti à déterminer un prorata pour cha
que secteur de son activité et à tenir des comptabilités
distinctes pour chacun de ces secteurs ;
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2 . Par dérogation au paragraphe 1 , il est fait abstraction,
pour le calcul du prorata de déduction, du montant du
chiffre d'affaires afférent aux livraisons de biens d'inves
tissement utilisés par l'assujetti dans son entreprise. Il est
également fait abstraction du montant du chiffre d'affai
res afférent aux opérations accessoires immobilières et fi
nancières ou à celles visées à l'article 13 sous B sous d),
lorsqu'il s'agit d'opérations accessoires. Lorsque les États
membres exercent la possibilité prévue à l'article 20 para
graphe 5 de ne pas exiger la régularisation pour les biens
d'investissement, ils peuvent inclure le produit de la ces
sion de ces biens dans le calcul du prorata de déduction.

3 . Le prorata provisoirement applicable pour une année
est celui calculé sur la base des opérations de l'année pré
cédente. Lorsqu'une telle référence fait défaut ou n'est pas
significative, le prorata est estimé provisoirement, sous
contrôle de l'administration, par l'assujetti , d'après ses
prévisions. Toutefois, les États membres peuvent mainte
nir leur réglementation actuelle.

La fixation du prorata définitif, qui est déterminé pour
chaque année au cours de l'année suivante, entraîne la ré
gularisation des déductions opérées suivant le prorata ap
pliqué provisoirement.

d) lorsqu'il est tenu d'acquitter la taxe en tant que pre
neur ou acheteur en cas d'application de l'article 21
point 1 , remplir les formalités qui sont établies par
chaque État membre.

2 . La déduction est opérée globalement par l'assujetti
par imputation, sur le montant de la taxe due pour une pé
riode de déclaration, du montant de la taxe pour laquelle
le droit à déduction a pris naissance et est exercé en vertu
du paragraphe 1 , au cours de la même période.

Toutefois, les États membres peuvent obliger les assujettis
qui effectuent des opérations occasionnelles visées à l'arti
cle 4 paragraphe 3 de n'exercer le droit à déduction qu'au
moment de la livraison.

3 . Les États membres fixent les conditions et modalités
suivant lesquelles un assujetti peut être autorisé à procéder
à une déduction à laquelle il n'a pas procédé conformé
ment aux paragraphes 1 et 2 .

4 . Quand le montant des déductions autorisées dépasse
celui de la taxe due pour une période de déclaration, les
États membres peuvent soit faire reporter l'excédent sur la
période suivante, soit procéder au remboursement selon
les modalités qu'ils fixent.

Toutefois, les États membres ont la faculté de refuser le
report ou le remboursement lorsque l'excédent est insigni
fiant.

Article 1 y

Article 20

Régularisation des déductions

1 . La déduction initialement opérée est régularisée sui
vant les modalités fixées par les États membres, notam
ment :

a) lorsque la déduction est supérieure ou inférieure à
celle que l'assujetti était en droit d'opérer ;

b) lorsque des modifications des éléments pris en consi
dération pour la détermination du montant des déduc
tions sont intervenues postérieurement à la déclara
tion, notamment eii cas d'achats annulés ou en cas de
rabais obtenus ; toutefois, il n'y a pas lieu à régularisa
tion en cas d'opérations totalement ou partiellement
impayées, en cas de destruction, de perte ou de vol
dûment prouvés ou justifiés et en cas de prélèvements
effectués pour donner des cadeaux de faible valeur et
des échantillons visés à l'article 5 paragraphe 6 . Toute
fois, les États membres ont la faculté d'exiger la régu
larisation pour les opérations totalement ou partiel
lement impayées et en cas de vol.

2 . En ce qui concerne les hiens d'investissement, une ré
gularisation est opérée pendant une période de cinq an
nées, dont celle au cours de laquelle le bien a été acquis ou
fabriqué. Chaque année, cette régularisation ne porte que
sur le cinquième de la taxe dont ces biens ont été grevés.
Cette régularisation est effectuée en fonction des modifi
cations du droit à déduction intervenues au cours des an
nées suivantes, par rapport à celui de l'année au cours de
laquelle le bien a été acquis ou fabriqué.

Calcul du prorata de déduction

1 . Le prorata de déduction, prévu par l'article 17 para
graphe 5 premier alinéa, résulte d'une fraction compor
tant :

— au numérateur, le montant total, déterminé par année,
du chiffre d'affaires, taxe sur la valeur ajoutée exclue,
afférent aux opérations ouvrant droit à déduction
conformément à l'article 17 paragraphes 2 et 3 ,

— au dénominateur, le montant total, déterminé par an
née, du chiffre d'affaires, taxe sur la valeur ajoutée ex
clue, afférent aux opérations figurant au numérateur
ainsi qu'aux opérations qui n'ouvrent pas droit à dé
duction. Les États membres ont la faculté d'inclure
également dans le dénominateur le montant des sub
ventions autres que celles visées à l'article 1 1 sous A
paragraphe 1 sous a).

Le prorata est déterminé sur une base annuelle, fixé en
pourcentage et arrondi à un chiffre qui ne dépasse pas
l'unité supérieure.
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sous e) et effectuées par un assujetti établi à
l'étranger. Lorsque l'opération imposable est ef
fectuée par un assujetti établi à l'étranger, les États
membres peuvent prendre des dispositions pré
voyant que la taxe est due par une autre personne.
Un représentant fiscal ou le destinataire de l'opé
ration imposable peuvent notamment être dési
gnés à cet effet. Les États membres peuvent égale
ment prévoir qu'une personne, autre que l'assujet
ti , est solidairement tenue d'acquitter la taxe ;

b) parle preneur d'un service visé à l'article 9 para
graphe 2 sous e) et effectué par un assujetti établi à
l'étranger ; toutefois, les États membres peuvent
prévoir que le prestataire est solidairement tenu
d'acquitter la taxe ;

c) par toute personne qui mentionne la taxe sur la va
leur ajoutée sur une facture ou tout document en
tenant lieu ;

2 , à l'importation : par la ou les personnes désignées ou
reconnues par l'État membre d'importation .

TITRE XIII

OBLIGATIONS DES REDEVABLES

Article 22

Obligations en régime intérieur

1 . Tout assujetti doit déclarer le commencement, le
changement et la cessation de son activité en qualité d'as
sujetti .

Par dérogation au premier alinéa, les États membres peu
vent, lors de la régularisation, se baser sur une période de
cinq années entières à compter du début de l'utilisation du
bien.

En ce qui concerne les biens d' investissement immobiliers,
la durée de la période servant de base au calcul des régula
risations peut être portée jusqu'à dix ans.

3 . En cas de livraison pendant la période de régularisa
tion, le bien d'investissement est considéré comme s'il était
resté affecté à une activité économique de l'assujetti
jusqu'à l'expiration de la période de régularisation. Cette
activité économique est présumée être entièrement taxée
pour le cas où la livraison dudit bien est taxée ; elle est pré
sumée être entièrement exonérée pour le cas où la livrai
son est exonérée. La régularisation se fait en une seule fois
pour tout le temps de la période de régularisation restant à
courir.

Toutefois, les États membres peuvent, dans ce dernier cas,
ne pas exiger une régularisation dans la mesure où l'ac
quéreur est un assujetti qui utilise le bien d'investissement
en question uniquement pour des opérations pour lesquel
les la taxe sur la valeur ajoutée est déductible.

4. Pour l'application des paragraphes 2 et 3 , les États
membres peuvent :
— définir la notion de biens d'investissement,

— préciser quel est le montant de taxe qui est à prendre
en considération pour la régularisation,

— prendre toutes dispositions utiles en vue d'éviter que
les régularisations ne procurent aucun avantage injus
tifié,

— autoriser des simplifications administratives.

5 . Si, dans un État membre, l'application des paragra
phes 2 et 3 donnait un résultat négligeable, cet État peut,
sous réserve de la consultation prévue à l'article 29, ne pas
les appliquer compte tenu de l'incidence globale de la taxe
dans l'État membre concerné et de la nécessité de simplifi
cations administratives et sous réserve qu' il n'en résulte
pas de distorsions de concurrence.

6 . En cas de passage d'un régime normal d'imposition à
un régime particulier ou inversement, les États membres
peuvent prendre les dispositions nécessaires en vue d'évi
ter que l'assujetti concerné ne bénéficie d'avantages injus
tifiés ou ne subisse un préjudice injustifié.

TITRE XII

REDEVABLES DE LA TAXE

Article 21

Redevables de la taxe envers le Trésor

2 . Tout assujetti doit tenir une comptabilité suffisam
ment détaillée pour permettre l'application de la taxe sur
la valeur ajoutée et son contrôle par l'administration
fiscale.

3 , a) Tout assujetti doit délivrer une facture, ou un do
cument en tenant lieu, pour les livraisons de biens
et les prestations de services qu'il effectue pour un
autre assujetti , et conserver un double de tous les
documents émis .

De même, tout assujetti doit délivrer une facture
pour les acomptes qui lui sont versés par un autre
assujetti avant que la livraison ne soit effectuée ou
que la prestation de services ne soit achevée.

b) La facture doit mentionner, d'une façon distincte,
le prix hors taxe et la taxe correspondante pour
chaque taux différent ainsi que, le cas échéant,
l'exonération.

c) Les États membres fixent les critères selon lesquels
un document peut être considéré comme tenant
lieu de facture.

La taxe sur la valeur ajoutée est due :

1 , en régime intérieur :

a) par l'assujetti effectuant une opération imposable
autre que celles visées à l'article 9 paragraphe 2
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Les États membres peuvent notamment prévoir que, pour
les importations de biens, effectuées par les assujettis ou
les redevables ou par certaines catégories d'entre eux, la
taxe sur la valeur ajoutée due en raison de l'importation ne
soit pas payée au moment de l'importation, à condition
qu'elle soit mentionnée comme telle dans une déclaration
établie conformément à l'article 22 paragraphe 4.

TITRE XIV

RÉGIMES PARTICULIERS

4. Tout assujetti doit déposer une déclaration dans un
délai à fixer par les Etats membres. Ce délai ne peut pas
dépasser de deux mois l'échéance de chaque période fisca
le. Cette période est fixée par les États membres à un, deux
ou trois mois. Toutefois, les États membres peuvent fixer
des périodes différentes qui ne peuvent cependant pas
excéder un an.

Dans la déclaration doivent figurer toutes les données né
cessaires pour constater le montant de la taxe exigible et
celui des déductions à opérer, y compris, le cas échéant, et
dans la mesure où cela apparaît nécessaire pour la consta
tation de l' assiette, le montant global des opérations rela
tives à cette taxe et à ces déductions ainsi que le montant
des opérations exonérées.

5 . Tout assujetti doit payer le montant net de la taxe sur
la valeur ajoutée lors du dépôt de la déclaration périodi
que. Toutefois, les États membres peuvent fixer une autre
échéance pour le paiement de ce montant ou percevoir des
acomptes provisionnels.

6 . Les États membres ont la faculté de demander à l'assu
jetti de déposer une déclaration reprenant toutes les don
nées visées au paragraphe 4 et concernant l'ensemble des
opérations effectuées l'année précédente. Cette déclara
tion doit comporter également tous les éléments nécessai
res aux régularisations éventuelles.

7. Les États membres prennent les mesures nécessaires
pour que les personnes qui, conformément à l'article 21
point 1 sous a) et b), sont considérées comme redevables
de la taxe à la place d'un assujetti établi à l'étranger ou qui
sont solidairement tenues de l'acquitter, remplissent les
obligations de déclaration et de paiement susmentionnées.

8 . Sans préjudice des dispositions à arrêter en vertu de
l'article 17 paragraphe 4, les États membres ont la faculté
de prévoir d'autres obligations qu'ils jugeraient nécessai
res pour assurer l'exacte perception de la taxe et pour évi
ter la fraude.

9 . Les États membres peuvent dispenser les assujettis :

Article 24

Régime particulier des petites entreprises

1 . Les États membres qui rencontreraient des difficultés
pour l'assujettissement des petites entreprises au régime
normal de la taxe, en raison de leur activité ou de leur
structure, ont la faculté, dans les limites et conditions
qu'ils fixent—mais sous réserve de la consultation prévue
à l'article 29 — d'appliquer des modalités simplifiées
d'imposition et de perception de la taxe, notamment des
régimes de forfait, sans qu'il puisse en résulter un allége
ment de l'impôt.

2 . Jusqu'à une date qui sera arrêtée par le Conseil, sta
tuant à l'unanimité sur proposition de la Commission,
mais qui ne pourra être postérieure à la suppression des
taxations à l'importation et des détaxations à l'exporta
tion pour les échanges entre les États membres :
a) les États membres qui ont usé de la faculté prévue à
l'article 14 de la deuxième directive du Conseil du
1 1 avril 1967 pour introduire des franchises ou des at
ténuations dégressives de la taxe peuvent les maintenir
ainsi que leurs modalités d'application, si elles sont
conformes au système de la taxe sur la valeur ajoutée.

Les États membres qui appliquent une franchise dt
taxe aux assujettis dont le chiffre d'affaires annuel est
inférieur à la contre-valeur en monnaie nationale de
5 000 unités de compte européennes au taux de
conversion du jour de l'adoption de la présente direc
tive peuvent augmenter cette franchise en la portant
jusqu'à 5 000 unités de compte européennes.

Les États membres qui appliquent une atténuation dé
gressive de la taxe ne peuvent ni relever la limite supé
rieure de cette atténuation, ni rendre plus favorables
les conditions de son octroi ;

b ) les États membres qui n'ont pas usé de cette faculté
peuvent octroyer une franchise de taxe aux assujettis
dont le chiffre d'affaires annuel est au maximum égal à
la contre-valeur en monnaie nationale de 5 000 unités
de compte européennes au taux de conversion du jour
de l'adoption de la présente directive. Ils peuvent ap

— de certaines obligations,

— de toute obligation lorsqu'ils n'effectuent que des ope
rations exonérées,

— du paiement de la taxe due, lorsque le montant de cel
le-ci est insignifiant.

Article 23

Obligations à l'importation

En ce qui concerne les importations de biens, les États
membres arrêtent les modalités de la déclaration et du
paiement qui doit s'ensuivre.
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pliquer, le cas échéant, une atténuation dégressive de
la taxe aux assujettis dont le chiffre d'affaires annuel
excède le plafond fixé par ces États pour l'application
de la franchise ;

c) les États membres qui appliquent une franchise de
taxe aux assujettis dont le chiffre d'affaires annuel est
égal ou supérieur à la contre-valeur en monnaie natio
nale de 5 000 unités de compte européennes au taux
de conversion du jour de l'adoption de la présente di
rective peuvent l'augmenter afin de maintenir sa va
leur réelle.

8 . Tous les quatre ans et pour la première fois le 1er jan
vier 1982, la Commission, après consultation des États
membres, fait rapport au Conseil sur l'application des
dispositions du présent article. Elle accompagne ce rap
port, pour autant que de besoin et en tenant compte de la
nécessité d'assurer la convergence à terme des réglementa
tions nationales, de propositions relatives :

a) aux améliorations à apporter au régime particulier des
petites entreprises ;

b ) à l'adaptation des régimes nationaux en matière de
franchises et d'atténuations dégressives de la taxe sur
la valeur ajoutée ;

c) à l'adaptation de la limite de 5 000 unités de compte
européennes visée au paragraphe 2 .

9 . En temps utile, le Conseil décidera si la réalisation de
l'objectif visé à l'article 4 de la première directive du
Conseil du 11 avril 1967 nécessite l'instauration d'un ré
gime particulier pour les petites entreprises et, le cas
échéant, statuera sur les limites et conditions d'applica
tion communes de ce régime. Tant qu'un tel régime n'aura
pas été instauré, les États membres pourront maintenir
leurs régimes particuliers qu'ils appliqueront conformé
ment au présent article et aux actes ultérieurs du Conseil .

3 . Les notions de franchise et d'atténuation dégressive
s'appliquent aux livraisons de biens et aux prestations de
services effectuées par les petites entreprises.

Les États membres ont la faculté d'exclure du régime
prévu au paragraphe 2 certaines opérations. En tout état
de cause, le paragraphe 2 n'est pas applicable aux opéra
tions visées à l'article 4 paragraphe 3 .

Article 25

4. Le chiffre d'affaires qui sert de référence pour l'appli
cation du paragraphe 2 est constitué par le montant hors
taxe sur la valeur ajoutée des livraisons de biens et des
prestations de services définies aux articles 5 et 6 , pour
autant qu'elles soient imposées, y compris les opérations
exonérées avec remboursement des taxes payées au stade
antérieur en vertu de l'article 28 paragraphe 2, ainsi que
par le montant des opérations exonérées en vertu de l'arti
cle 15 et par le montant des opérations immobilières, des
opérations financières visées à l'article 13 sous B sous d),
des prestations des assurances, à moins que ces opérations
n'aient le caractère d'opérations accessoires.

Toutefois, les cessions de biens d'investissement corporels
ou incorporels de l'entreprise ne sont pas prises en consi
dération pour la détermination du chiffre d'affaires .

5 . Les assujettis qui bénéficient de la franchise de la taxe
n'ont pas le droit de déduire conformément à l'article 17
ni de faire apparaître la taxe sur leurs factures ou sur tout
autre document en tenant lieu.

Régime commun forfaitaire des producteurs agricoles

1 . Les États membres ont la faculté d'appliquer aux pro
ducteurs agricoles, pour lesquels l'assujettissement au ré
gime normal de la taxe sur la valeur ajoutée ou, le cas
échéant, au régime simplifié prévu à l'article 24 se heurte
rait à des difficultés, un régime forfaitaire tendant à com
penser la charge de la taxe sur la valeur ajoutée payée sur
les achats de biens et services des agriculteurs forfaitaires,
conformément au présent article.

2 . Au sens du présent article, sont considérés comme :

— « producteur agricole », un assujetti qui exerce son
activité dans le cadre d'une exploitation définie ci-des
sous,

— « exploitation agricole, sylvicole ou de pêche », les
exploitations qui sont considérées comme telles par
chaque État membre dans le cadre des activités de
production énumérées à l'annexe A,

— « agriculteur forfaitaire », un producteur agricole au
quel s'applique le régime forfaitaire prévu aux para
graphes 3 et suivants,

— « produits agricoles » , les biens résultant des activités
énumérées à l'annexe A qui sont produits par les ex
ploitations agricoles, sylvicoles ou de pêche de chaque
État membre,

6 . Les assujettis susceptibles de bénéficier de la franchise
de la taxe peuvent opter soit pour le régime normal d'ap
plication de la taxe sur la valeur ajoutée, soit pour l'appli
cation des modalités simplifiées visées au paragraphe 1 .
Dans ce cas, ils bénéficient des atténuations dégressives de
la taxe prévues éventuellement par la législation nationale.

7 . Les assujettis qui bénéficient de l'atténuation dégres
sive sont considérés comme des assujettis soumis au ré
gime normal de la taxe sur la valeur ajoutée, sous réserve
de l'application du paragraphe 1 .
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a) soit par l'acheteur ou le preneur assujetti . Dans ce cas,
l' acheteur ou le preneur assujetti est autorisé, selon les
modalités fixées par les États membres, à déduire de la
taxe sur la valeur ajoutée dont il est redevable le mon
tant de la compensation forfaitaire qu'il a versé aux
agriculteurs forfaitaires ;

b ) soit par les pouvoirs publics .

7 . Les États membres prennent toutes dispositions utiles
pour pouvoir efficacement contrôler les versements des
compensations forfaitaires aux agriculteurs forfaitaires .

8 . Pour toutes les livraisons de produits agricoles et les
prestations de services agricoles autres que celles visées au
paragraphe 5 , le versement des compensations forfaitaires
est réputé être effectué par l'acheteur ou le preneur.

9 . Chaque État membre a la faculté d'exclure du régime
forfaitaire certaines catégories de producteurs agricoles,
ainsi que les producteurs agricoles pour lesquels l'applica
tion du régime normal de la taxe sur la valeur ajoutée ou,
le cas échéant, du régime simplifié prévu à l'article 24 pa
ragraphe 1 , ne présente pas de difficultés administratives.

10 . Tout agriculteur forfaitaire a le droit d'opter pour
l'application du régime normal de la taxe sur la valeur
ajoutée ou, le cas échéant, du régime simplifié prévu à l'ar
ticle 24 paragraphe 1 , suivant les modalités et conditions
établies par chaque État membre.

1 1 . Avant la fin de la cinquième année suivant l'entrée en
vigueur de la présente directive, la Commission soumet au
Conseil de nouvelles propositions en matière d'applica
tion de la taxe sur la valeur ajoutée aux opérations portant
sur les produits et services agricoles.

12 . Lorsqu' ils font usage de la faculté prévue au présent
article, les États membres déterminent l'assiette uniforme
de la taxe sur la valeur ajoutée aux fins d'application du
régime des ressources propres en appliquant la méthode
commune de calcul de l'annexe C.

— « prestations de services agricoles », les prestations de
services énumérées à l'annexe B qui sont accomplies
par un producteur agricole en utilisant ses moyens en
main-d'œuvre et/ou l'équipement normal de son ex
ploitation agricole, sylvicole ou de pêche,

— « charge de taxe sur la valeur ajoutée en amont », la
charge globale de taxe sur la valeur ajoutée ayant
grevé les biens et les services achetés par l'ensemble
des exploitations agricoles, sylvicoles et de pêche de
chaque État membre soumises au régime forfaitaire,
dans la mesure où cette taxe serait déductible,
conformément à l'article 17 , chez un producteur agri
cole soumis au régime normal d'application de la taxe
sur la valeur ajoutée,

— « pourcentages forfaitaires de compensation », les
pourcentages que les États membres fixent, confor
mément au paragraphe 3 , et qu' ils appliquent dans les
cas visés au paragraphe 5 , afin de permettre aux agri
culteurs forfaitaires de bénéficier de la compensation
forfaitaire de la charge de taxe sur la valeur ajoutée en
amont,

— « compensation forfaitaire », le montant résultant de
l'application du pourcentage forfaitaire de compensa
tion prévu au paragraphe 3 au chiffre d'affaires de
l'agriculteur forfaitaire dans les cas visés au para
graphe 5 .

3 . Les États membres fixent, pour autant que de besoin,
des pourcentages forfaitaires de compensation et les noti
fient à la Commission avant leur mise en application. Ces
pourcentages sont déterminés sur base des données ma
cro-économiques relatives aux seuls agriculteurs forfaitai
res des trois dernières années. Ils ne peuvent avoir pour ef
fet de procurer à l'ensemble des agriculteurs forfaitaires
des remboursements supérieurs aux charges de taxe sur la
valeur ajoutée en amont. Les États membres peuvent ré
duire ces pourcentages jusqu' au niveau zéro . Les pourcen
tages peuvent être arrondis au demi-point inférieur ou su
périeur.

Les États membres ont la faculté de fixer des pourcentages
forfaitaires de compensation différenciés pour la sylvicul
ture, les diverses sous-branches de l'agriculture et la
pêche.

4 . Les États membres ont la faculté de dispenser les agri
culteurs forfaitaires des obligations qui incombent aux as
sujettis en vertu de l' article 22 .

5 . Les pourcentages forfaitaires prévus au paragraphe 3
sont appliqués au prix hors taxes des produits agricoles
que les agriculteurs forfaitaires ont livrés à des assujettis
autres qu'un agriculteur forfaitaire et des prestations de
services agricoles qu'ils ont effectuées à des assujettis au
tres qu'un agriculteur forfaitaire. Cette compensation ex
clut toute autre forme de déduction .

6 . Les États membres ont la faculté de prévoir que le ver
sement des compensations forfaitaires s'effectue :

Article 26

Régime particulier des agences de voyages

1 . Les États membres appliquent la taxe sur la valeur
ajoutée aux opérations des agences de voyages confor
mément au présent article, dans la mesure où ces agences
agissent en leur propre nom à l'égard du voyageur et
lorsqu'elles utilisent, pour la réalisation du voyage, des li
vraisons et des prestations de services d'autres assujettis .
Le présent article n'est pas applicable aux agences de
voyages qui agissent uniquement en qualité d' intermé
diaire et auxquelles l'article 1 1 sous A paragraphe 3 sous
c) est applicable. Au sens du présent article, sont égale
ment considérés comme agences de voyages les organisa
teurs de circuits touristiques.
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5 . Les États membres qui appliquent, au 1 er janvier
1977, des mesures particulières du type de celles visées au
paragraphe 1 peuvent les maintenir, à la condition de les
notifier à la Commission avant le 1 er janvier 1978 et sous
réserve qu'elles soient conformes, pour autant qu'il
s'agisse de mesures destinées à simplifier la perception de
la taxe, au critère défini au paragraphe 1 .

TITRE XVI

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

Article 28

2. Les opérations effectuées par l'agence de voyages pour
la réalisation du voyage sont considérées comme une pres
tation de service unique de l'agence de voyages au voya
geur. Celle-ci est imposée dans l'État membre dans lequel
l'agence de voyages a établi le siège de son activité écono
mique ou un établissement stable à partir duquel elle a
fourni la prestation de services. Pour cette prestation de
services est considérée comme base d'imposition et
comme prix hors taxe, au sens de l'article 22 paragraphe 3
sous b) , la marge de l'agence de voyages, c'est-à-dire la dif
férence entre le montant total à payer par le voyageur hors
taxe à la valeur ajoutée et le coût effectif supporté par
l'agence de voyages pour les livraisons et prestations de
services d'autres assujettis, dans la mesure où ces opéra
tions profitent directement au voyageur.

3 . Si les opérations pour lesquelles l'agence de voyages a
recours à d'autres assujettis sont effectuées par ces der
niers en dehors de la Communauté, la prestation de servi
ces de l'agence est assimilée à une activité d'intermédiaire
exonérée en vertu de l'article 15 point 14. Si ces opérations
sont effectuées tant à l'intérieur qu'à l'extérieur de la
Communauté, seule doit être considérée comme exonérée
la partie de la prestation de services de l'agence de voyages
qui concerne les opérations effectuées en dehors de la
Communauté.

4 . Les montants de la taxe sur la valeur ajoutée qui sont
portés en compte à l'agence de voyages par d'autres assu
jettis pour les opérations visées au paragraphe 2 et qui
profitent directement au voyageur ne sont ni déductibles,
ni remboursables dans aucun État membre.

TITRE XV

MESURES DE SIMPLIFICATION

Article 27

1 . Les dispositions éventuellement mises en vigueur par
les États membres dans le cadre des facultés prévues aux
quatre premiers tirets de l'article 17 de la deuxième direc
tive du Conseil du 1 1 avril 1967 cessent d'être applicables,
dans chacun des États membres concernés, à partir de la
date respective de mise en vigueur des dispositions visées à
l'article 1 er deuxième alinéa.

2 . Les taux réduits et les exonérations avec rembourse
ment des taxes payées au stade antérieur existant au
31 décembre 1975 et répondant aux critères mentionnés
au dernier tiret de l'article 17 de la deuxième directive du
Conseil du 11 avril 1967 peuvent être maintenus jusqu'à
une date qui sera arrêtée par le Conseil, statuant à l'una
nimité sur proposition de la Commission, mais qui ne
pourra être postérieure à la suppression des taxations à
l'importation et des détaxations à l'exportation pour les
échanges entre les États membres. Les États membres
prennent les dispositions permettant d'assurer la déclara
tion par les assujettis des données nécessaires à la détermi
nation des ressources propres afférentes à ces opérations.

Tous les cinq ans, le Conseil procède, sur la base d'un
rapport de la Commission, à un réexamen des taux réduits
et des exonérations visés ci-dessus et arrête, le cas échéant,
statuant à l'unanimité sur proposition de la Commission,
les mesures nécessaires pour en assurer la suppression
progressive.

3 . Au cours de la période transitoire visée au para
graphe 4, les États membres peuvent :

a) continuer à appliquer la taxe aux opérations qui en
sont exonérées en vertu des articles 13 ou 15 et dont la
liste est reprise à l'annexe E ;

b) continuer à exonérer les opérations énumérées à l'an
nexe F dans les conditions existantes dans l'État mem
bre ;

c) accorder aux assujettis la faculté d'opter pour la taxa
tioiï des opérations exonérées dans les conditions
fixées à l'annexe G ;

d) continuer à appliquer des dispositions dérogeant au
principe de la déduction immédiate prévue à l'ar
ticle 18 paragraphe 2 premier alinéa ;

1 . Le Conseil, statuant à l'unanimité sur proposition de
la Commission, peut autoriser tout État membre à intro
duire des mesures particulières dérogatoires à la présente
directive, afin de simplifier la perception de la taxe ou
d'éviter certaines fraudes ou évasions fiscales . Les
mesures destinées à simplifier la perception de la taxe ne
peuvent influer, sauf de façon négligeable, sur le montant
de la taxe due au stade de la consommation finale.

2 . L'État membre qui souhaite introduire des mesures vi
sées au paragraphe 1 en saisit la Commission et lui fournit
toutes les données utiles d'appréciation .

3 . La Commission en informe les autres États membres
dans un délai d'un mois.

4 . La décision du Conseil sera réputée acquise si, dans
un délai de deux mois à compter de l'information visée
au paragraphe 3 , ni la Commission, ni un État membre
n'ont demandé l'évocation de l'affaire par le Conseil .
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TITRE XVIII

DISPOSITIONS DIVERSES

Article 30

Accords internationaux

Le Conseil, statuant à l'unanimité sur proposition de la
Commission, peut autoriser tout État membre à conclure
avec un pays tiers ou un organisme international un ac
cord pouvant contenir des dérogations à la présente direc
tive. L'État désireux de conclure un tel accord en saisit la
Commission et fournit toutes les données utiles d'appré
ciation . La Commission en informe les autres États mem
bres dans un délai d'un mois .

La décision du Conseil sera réputée acquise si, dans un
délai de deux mois à compter de l' information visée au
premier alinéa; l' affaire n'a pas été évoquée devant le
Conseil .

e ) continuer à appliquer des dispositions qui dérogent à
l'article 5 paragraphe 4 sous c), à l'article 6 para
graphe 4 et à l'article 11 sous A paragraphe 3 sous c) ;

f) prévoir que, pour les livraisons de bâtiments et de ter
rains à bâtir achetés en vue de la revente par un assu
jetti qui n' a pas eu droit à déduction à l'occasion de
l' acquisition, la base d' imposition est constituée par la
différence entre le prix de vente et le prix d'achat ;

g) par dérogation aux dispositions de l'article 17 para
graphe 3 et de l' article 26 paragraphe 3 , continuer à
exonérer, sans droit à déduction des taxes payées en
amont, les prestations de services des agences de
voyages visées à l'article 26 paragraphe 3 . Cette déro
gation est également applicable aux agences de
voyages qui agissent au nom et pour le compte du.
voyageur.

4 . La période transitoire est initialement fixée à une du
rée de cinq ans à compter du 1 er janvier 1978 . Au plus tard
six mois avant la fin de cette période, et ultérieurement en
tant que de besoin , le Conseil , sur la base d'un rapport de
la Commission , réexaminera la situation en ce qui
concerne les dérogations énumérées au paragraphe 3 et
statuera à l'unanimité, sur proposition de la Commission,
sur la suppression éventuelle de certaines ou de toutes ces
dérogations.

5 . En régime définitif, les transports de personnes seront
taxés dans le pays de départ pour le trajet effectué à l'inté
rieur de la Communauté , selon des modalités à arrêter par
le Conseil , statuant à l'unanimité sur proposition de la
Commission .

Article 31

Unité de compte

1 . L'unité de compte utilisée dans la présente directive
est l'unité de compte européenne (UCE) définie par la dé
cision 75/250/CEE ( a ).

2 . Lors de la conversion de cette unité de compte en
monnaies nationales, les États membres ont la faculté
d'arrondir, jusqu' à 10 % vers le haut ou vers le bas, les
montants résultant de cette conversion .

Article 32

TITRE XVII Biens d'occasion

COMITÉ DE LA TAXE SUR LA VALEUR AJOUTÉE

Article 29

Le Conseil , statuant à l'unanimité sur proposition de la
Commission, arrêtera, avant le 31 décembre 1977, le ré
gime communautaire de taxation applicable dans le do
maine des biens d'occasion ainsi que des objets d'art, d'an
tiquité et de collection .

Jusqu' à la mise en application de ce régime communautai
re, les États membres qui , lors de l'entrée en vigueur de la
présente directive, appliquent un régime particulier dan s
le domaine visé ci-dessus peuvent maintenir ce régime.

Article 33

1 . Il est institué un comité consultatif de la taxe sur la va
leur ajoutée, ci-après dénommé « comité ».

2 . Le comité est composé de représentants des États
membres et de la Commission.

Le comité est présidé par un représentant de la Commis
sion .

Le secrétariat du comité est assuré par les services de la
Commission .

3 . Le comité établit son règlement intérieur.

4 . Outre les points faisant l'objet de la consultation en
vertu de la présente directive, le comité examine les ques
tions évoquées par son président, soit à l' initiative de ce
lui-ci , soit à la demande du représentant d'un État mem
bre, et portant sur l'application des dispositions commu
nautaires en matière de taxe sur la valeur ajoutée.

Sans préjudice d'autres dispositions communautaires, les
dispositions de la présente directive ne font pas obstacle
au maintien ou à l'introduction par un État membre de
taxes sur les contrats d' assurance, sur les jeux et paris,
d'accises, de droits d'enregistrement, et, plus générale
ment, de tous impôts, droits et taxes n'ayant pas le carac
tère de taxes sur le chiffre d'affaires.

(!) JO n° L 104 du 24. 4 . 1975 , p . 35 .
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Article 36TITRE XIX

DISPOSITIONS FINALES

Article 34

L'article 2 quatrième alinéa et l'article 5 de la première di
rective du Conseil du 11 avril 1967 sont abrogés.

Article 37
La Commission présente au Conseil, après consultation
des États membres, pour la première fois le 1 er janvier
1982 et ensuite tous les deux ans, un rapport sur le fonc
tionnement du système commun de taxe sur la valeur
ajoutée dans les États membres. Ce rapport est transmis
par le Conseil à l'Assemblée.

La deuxième directive du Conseil du 11 avril 1967 cesse
d'avoir effet, dans chaque État membre, à partir de la
mise en application de la présente directive.

Article 35
Article 38

Les États membres sont destinataires de la présente direc
tive.

Le Conseil, dans l'intérêt du marché commun, adopte le
moment venu, statuant à l'unanimité sur proposition de la
Commission et après avis de l'Assemblée et du Comité
économique et social, les directives appropriées en vue de
compléter lésystème commun de taxe sur la valeur ajoutée
et, notamment, de restreindre progressivement ou de sup
primer les mesures prises par les États membres en déroga
tion de ce système, pour aboutir à une convergence des
systèmes nationaux de taxe sur la valeur ajoutée afin de
préparer la mise en œuvre de l'objectif visé à l'article 4 de
la première directive du Conseil du 11 avril 1967.

Fait à Bruxelles, le 17 mai 1977.

Par le Conseil

Le président

J. SILKIN
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ANNEXE A

LISTE DES ACTIVITÉS DE PRODUCTION AGRICOLE

I LA CULTURE PROPREMENT DITE

1 , agriculture générale, y compris la viticulture ;

2 , arboriculture fruitière (y compris l'oléiculture) et horticulture maraîchère, florale et ornementale,
même en serres ;

3 , production de champignons et d'épices, production de semences et de plants ; exploitation de pépi
nières.

IL. L'ÉLEVAGE EN LIAISON AVEC L'EXPLOITATION DU SOL

1 , élevage d'animaux ;

2 . aviculture ;

3 , cuniculiculture :

4 , apiculture ;

5 , sériciculture ;

6 , héliciculture ;

III. LA SYLVICULTURE

IV. LA PECHE

1 , pêche en eau douce ;

2 , pisciculture ;

3 , mytiliculture, ostréiculture et élevage des autres mollusques et crustacés ;

4 , élevage des grenouilles

V. Sont également considérées comme des activitésde production agricole les activités de transformation
qu'effectue un producteur agricole sur les produits émanant essentiellement de sa production agricole
avec les moyens normalement utilisés dans les exploitations agricoles, sylvicoles ou de pêche.
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ANNEXE B

LISTE DES PRESTATIONS DE SERVICES AGRICOLES

Sont considérées comme prestations de services agricoles les prestations de services qui contribuent norma
lement à la réalisation de la production agricole, et notamment :

— les travaux de culture, de moissonnage, de battage, de pressage, de ramassage et de récolte, y compris
l'ensemencement et les plantations,

— l'emballage et le conditionnement, tels que le séchage, le nettoyage, le concassage, la désinfection et l'en
silage de produits agricoles,

— le stockage de produits agricoles,

— le gardiennage, l'élevage ou l'engraissement d'animaux,

— la location, à des fins agricoles, des moyens normalement utilisés dans les exploitations agricoles, sylvi
coles ou de pêche,

— l'assistance technique,

— la destruction des plantes et animaux nuisibles, le traitement des plantes et des terres par pulvérisation,

— l'exploitation d'installations d'irrigation et de drainage,

— la taille des arbres, le coupage du bois et autres services de la sylviculture.
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ANNEXE C f1)

MÉTHODE COMMUNE DE CALCUL

I. Pour le calcul de la valeur ajoutée de l'ensemble des exploitations agricoles, sylvicoles et de
pêche, il est tenu compte de la valeur hors taxe sur la valeur ajoutée :

1 , de la production finale, y compris l'autoconsommation des branches « produits agricole
et de la chasse » et « bois bruts » énumérées aux points IV et V auxquels sont ajoutés les
produits découlant des activités de transformation visées au point V de l'annexe A .

J

2, des consommations intermédiaires nécessaires à la réalisation de la production définie
au point 1 ;

3 , de la formation brute de capital fixe effectuée en relation avec les activités définies aux
annexes A et B.

II. Pour déterminer les entrées soumises à la taxe sur la valeur ajoutée et ouvrant droit à déduc
tion et les sorties des agriculteurs forfaitaires sont déduites des comptes nationaux les
entrées et sorties de même nature des agriculteurs soumis au régime normal de la taxe sur
la valeur ajoutée en tenant compte des mêmes éléments qui sont pris en considération au
point I.

III. La valeur ajoutée des producteurs agricoles forfaitaires est égale à la différence entre, d'une
part, la valeur de la production finale hors taxe sur la valeur ajoutée visée au point I 1 et ,
d'autre part, la somme des valeurs des consommations intermédiaires visées au point I 2
ainsi que de la formation brute du capital visée au point I 3 . Tous ces éléments sont relatifs
aux seuls agriculteurs forfaitaires.

IV. PRODUITS AGRICOLES ET DE LA CHASSE

Numéro de codification
de l'OSCE

Ceréales (sauf riz)

Blé et épeautre
Blé tendre et épeautre 10.01.11 1

10.01.19 1

Blé d'hiver (y compris épeautre)
Blé de printemps

Blé dur 10.01.51
10.01.59

Blé d'hiver

Blé de printemps

10.02.00

Seigle et méteil
Seigle
Seigle d'hiver
Seigle de printemps

Méteil 10.01.11 2
10.01.19 2

(*) Les concepts utilisés dans cette annexe sont ceux utilisés dans la comptabilité économique agricole de l'Office statis
tique des Communautés européennes (OSCE).
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Numéro de codification
de l'OSCE

Orge 10.03.10
10.03.90

Orge d'hiver —
Orge de printemps —

Avoine et mélanges de céréales d'été
Avoine 10.04.10

10.04.90

Mélanges de céréales d'été —
Maïs (grain) 10.05.10

10.05.92

Autres céréales (sauf riz)
Sarrasin 10.07.10
Millet 10.07.91
Sorgho 10.07.95
Alpiste 10.07.96
Céréales non dénommées ailleurs (sauf riz) 10.07.99

Riz en paille ou paddy 10.06.11

Légumes secs

Pois secs et fourragers 07.05.11
Pois secs autres que pois fourragers —
Pois secs (sauf pois chiches) —
Pois chiches —

Pois fourragers —

Haricots secs, fèves et féveroles
Haricots secs 07.05.15

Fèves et féveroles 07.05.95

Autres légumes secs
Lentilles 07.05.91

Graines de visces 12.03.31 2

Graines de lupins 12.03.49 2
Légumes secs non dénommés ailleurs et mélanges de
légumes secs entre eux ou avec des céréales 07.05.97

Plantes sarclées

Pommes de terre

Pommes de terre (autres que de semence)
Pommes de terre hâtives 07.01.13

07.01.15

Pommes de terre non hâtives 07.01.17
07.01.19

Pommes de terre de semence 07.01.11

Betteraves sucrières 12.04.11
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Numéro de codification
de l'OSCE

Betteraves fourragères ; rutabagas, carottes et navets
fourragers autres plantes sarclées
Betteraves fourragères
Rutabagas, carottes et navets fourragers
Rutabagas
Carottes , navets fourragers

Choux fourragers

12.10.10

12.10.99 2

07.06.10

07.06.50

07.06.30
12.10.99 3

Autres plantes sarclées
Topinambours
Patates douces

Plantes sarclées non dénommées ailleurs

Plantes industrielles

12.01.91

Graines et fruits oléagineux (sauf olives)
Graines de colza et de navette
Colza d'hiver
Colza d'été
Navette

Graines de tournesol

Fèves de soja
Graines de ricin

Graines de lin

Graines de sésame, chanvre, moutarde, œillette, pavot
Graines de sésame
Graines de chanvre
Graines de moutarde

Graines d'oeillette et de pavot

12.01.95

12.01.40

12.01.50

12.01.61
12.01.69

12.01.97
12.01.94
12.01.92
12.01.93

Plantes textiles

Lin 54.01.10

57.01.10

24.01.10
24.01.90

12.06.00

Chanvre

Tabacs bruts (y compris séchés)

Houblon

Autres plantes industrielles
Chicorée à café

Plantes médicinales, aromatiques et condimentaires
Safran
Cumin

Plantes médicinales, aromatiques et condimentaires
non dénommées ailleurs

12.05.00

09.10.31

07.01.82

09.09 (11-13-15-17-18 )
09.10 (11-20-51-55-71 )
12.07 ( 10-20-30-40-50

60-70-80-91-99)

Légumes frais

Choux potagers
Choux-fleurs 07.01.21

07.01.22
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Numéro de codification
de l'OSCE

07.01.26

07.01.23

07.01.27 1

Autres choux
Choux de Bruxelles
Choux blancs

Choux rouges
Choux de Savoie (ou de Milan)
Choux verts
Choux non dénommés ailleurs

Légumes feuillus et à tige autres que choux
Céleris-raves et céleris en branches

Poireaux

Laitues pommées

Chicorées frisées et scaroles

Épinards
Asperges
Chicorées witloof (endives)
Artichauts

Autres légumes feuillus et à tige
Mâche
Cardes et cardons

07.01.51
07.01.53
07.01.97 2

07.01.68

07.01.31
07.01.33

07.01.36 1

07.01.29

07.01.71

07.01.34

07.01.73

07.01.36 2

07.01.37

07.01.91

07.01.97 1

Fenouil

Rhubarbe
Cresson

Persil
Brocoli de rave

Légumes feuillus et à tige non dénommés ailleurs

Légumes cultivés pour le fruit
Tomates

Concombres et cornichons

Melons

Aubergines, courges, courgettes
Poivrons

Autres légumes cultivés pour le fruit

Racines, bulbes et tubercules
Choux-raves

Navets potagers
Carottes

Ail

Oignons et échalottes
Betteraves potagères
Salsifis et scorsonères

Autres racines, bulbes et tubercules (civette,
radis, raves, raifort)

07.01.75
07.01.77

07.01.83
07.01.85

08.09.10

07.01.95

07.01.93

07.01.97 3

07.01.27 2

07.01.54

07.01.67

07.01 (62-63-66)

07.01.56
07.01.59

Légumes à cosse
Petits pois 07.01.41

07.01.43
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Numéro de codification
de l'OSCE

Haricots 07.01.45
07.01.47

Autres légumes à cosse 07.01.49

Champignons de culture 07.01.87

Fruits frais, y compris agrumes (sauf raisins et olives)

Pommes et poires de table
Pommes de table 08.06 ( 13-15-17)
Poires de table 08.06 (36-38)

Pommes à cidre et poires à poiré
Pommes à cidre 08.06.11

Poires à poiré 08.06.32

Fruits à noyau
Peches 08.07.32

Abricots 08.07.10

Cerises 08.07 (51-55)
Prunes (y compris mirabelles , reines-claudes , quetsches) 08.07 (71-75)
Autres fruits à noyau 08.07.90

Fruits a coque
Noix 08.05.31

Noisettes 08.05.91

Amandes 08.05.11
08.05.19

Chataignes 08.05.50
Autres fruits à coque (sauf tropicaux)
Pistaches 08.05.70

Fruits à coque non dénommés ailleurs (sauf tropicaux) 08.05.97 1

Autres fruits de plantes ligneuses
Figues 08.03.10
Coings 08.06.50
Fruits de plantes ligneuses non dénommés ailleurs
(sauf tropicaux) 08.09.90 1

Fraises 08.08 ( 11-15)

Baies

Groseilles et cassis
Cassis 1 08.08.41
Groseilles

Framboises

Groseilles à maquereau
Autres baies (par exemple mûres de culture), sauf
mûres sauvages

08.08.49 1

08.08.90 1

08.09.90 2

Agrumes
Oranges 08.02 (21-22-24-27)
Mandarines et clémentines 08.02 (32-36)
Citrons 08.02.50

Pamplemousses 08.02.70
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Numéro de codification
de l'OSCE

Autres agrumes 08.02.90
Cédrats —
Limettes —

Bergamotes —
Agrumes non dénommés ailleurs

Raisins et olives

Raisins

Raisins de table

Autres raisins (à vinifier, pour la production de jus et
pour la production de raisins secs)

Olives

Olives de table

Autres olives (pour la production d'huile)

Autres produits végétaux

Plantes fourragères (x)

08.04 (21-23)

08.04 (25-27)

07.01.78

07.01.79
07.03.13

12.10.99 1

06.02 (19-40-51-55)

06.02 (10-30)

06.02 (71-75-79-98)
06.02.60

14.01 ( 11-19-51-59)
14.01 (31-39)
14.01.90

06.01.10

06.01 (31-39)
06.03 (11-15-90)
06.04 (20-40-50)
06.04.90

06.02.92

Plants de pépinières
Arbres et arbustes fruitiers

Plants de vignes
Arbres et arbustes d'ornement

Plants forestiers

Matières à tresser

Osiers, joncs, rotins
Roseaux, bambous
Autres matières à tresser

Fleurs, plantes ornementales et arbres de Noël
Oignons et tubercules à fleurs
Plantes d'ornement

Fleurs à couper, verdure et feuillages

Arbres de Noël

Plantes vivaces de plein air

Semences

Semences de doiduits agricoles (2) 06.02.95
12.03 (11-19-35-39

44-46-84-86-89)
12.03.31 1
12.03.49 1

12.03.81Semences de fleurs

(*) Par exemple foin, trèfle (à l'exclusion des choux fourragers).
(*) Sauf semences de céréales, de riz et de pommes de terre.
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Numéro de codification
de l'OSCE

Produits de cueillette 0 07.01 (88-89)
08.05.97 2
08.08.31
08.08.35
08.08.49 2
08.08.90 2
23.06.10 1

Produits fatals (8)
Produits fatals des cultures de céréales (sauf riz)
Produits fatals des cultures de riz

Produits fatals des cultures de légumes secs
Produits fatals des cultures de plantes sarclées
Produits fatals des cultures de plantes industrielles
Produits fatals des cultures de légumes frais
Pruduits fatals des cultures de fruits et d'agrumes
Produits fatals des cultures de raisins et d'olives

Autres produits fatals des cultures de plantes

Produits végétaux non dénommés ailleurs

12.08 ( 10-31)
12.08.90
12.09.00
13.03.12
14.02 (10-21-23-25-29)
14.03.00
14.04.00
14.05 ( 11-19 )
15.16.10
23.06.10 2
23.06.30
13.01.00

Moût et vin

Moût

Vin

Produits fatals de la production de vin (3)

22.04.00

22.05 (21-25-31-35-41
44-45-47-51-57-
59-61-69)

23.05.00

Huile d'olive

Huile d'olive vierge (4)

Huile d'olive non raffinée (4)

Produits fatals de l'extraction de l'huile d'olive (5)

15.07.06

15.07 (07-08 )

23.04.05

Bovins

Bovins domestiques 01.02 (11-13-14-15-17)
Veaux —

Autres bovins de moins d'un an —

Genisses —

Vaches —

Bovins mâles reproducteurs
Bovins mâles reproducteurs de un à deux ans —
Bovins mâles reproducteurs de plus de deux ans —

f1 ) Par exemple champignons sauvages, airelles, myrtilles, mûres sauvages, framboises sauvages etc.
(*) Par exemple paille, feulles, gousses de pois et de haricots.
(s) Par exemple lies de vin, tartre brut, etc.
(*) Les deux produits ne se distinguent pas par des stades de production différents, mais par le processus de transformation.
(') Par exemple grignons d'olive et autres résidus de l'extraction de l'huile d'olive.
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Numéro de codification
de l'OSCE

Bovins de boucherie et à l'engrais
Bovins de boucherie et à l'engrais de un à deux ans
Bovins de boucherie et à l'engrais de plus de deux ans

Porcins

Porcins domestiques 01.03 11-15-17

Porcelets

Jeunes porcs
Porcins à l'engrais
Truies reproductrices
Verrats reproducteurs

Êquidés
Chevaux

Ânes

01.01 (11-15-19)

01.01.31

01.01.50Mulets et bardots

Ovins et caprins

Ovins domestiques

Caprins domestiques

01.04 (11-13)

01.04.15

01.05 ( 10-91 )

01.05.93

01.05.95

01.05.97

01.05.98

01.06.10

01.06.30

Volaille, lapins, pigeons et autres animaux

Poules, coqs, poulets, poussins
Canards

Oies

Dindes

Pintades

Lapins domestiques

Pigeons domestiques
Autres animaux

Abeilles

Vers à soie

Animaux de fourrure

Escargots (autres que de mer)
Animaux non dénommés ailleurs

03.03.66

01.06.99
02.04.99 1

Gibier et viande de gibier

Gibier (x) 01.01.39
01.02.90
01.03.90
01.04.90
01.06.91

Viande de gibier 02.04.30

(*) Le gibier vivant ne comprend que le gibier d'élevage ainsi que le gibier en captivité.
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Numéro de codification
de l'OSCE

Lait à la production
Lait de vache

Lait de brebis

Lait de chèvre

Lait de bufflonne

Œufs

Œufs de poule
Œufs de poule à couver
Autres œufs de poule

Œufs autres que de poule
Œufs autres que de poule à couver
Autres œufs autres que de poule

04.05.12 1

04.05.14

04.05.12 2

04.05.16
04.05.18

Autres produits animaux

Laine (y compris poils) (*)

Miel

53.01 (10-20)
53.02 (93-95)
04.06.00

50.01.00

15.15.10
43.01 (10-20-30-90)
53.02.97

Cocons de vers à soie

Produits fatals des produits animaux (2)

Produits animaux non dénommés ailleurs

Travaux agricoles à façon ( )

Produits agricoles quasi exclusivement importés

Graines et fruits oléagineux
Graines d'arachides 12.01.11

12.01.15

Coprah 12.01.20
Noix et amandes de palmiste 12.01.30
Graines de coton 12.01.96

Graines et fruits oléagineux non dénommés ailleurs 12.01.99

Plantes textiles tropicales
Coton 55.01.00

Autres plantes textiles
Abaca 57.02.00

Jute 57.03.10
Sisal 57.04.10

Coco 57.04.30

(') Pour autant qu'ils constituent des produits principaux.
(*) Par exemple peaux, poils, pelleteries de gibier abattu, cire, fumier, purin.
(*) C'est-à-dire surices qui normalement sont exercés par les entreprises agricoles elles-mêmes, comme par exemple
labourer, moissonner, battre le blé, sécher le tabac, tondre les moutons, soigner les animaux.
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Numéro de codification
de l'OSCE

Ramic 54.02.00

57.04.50Plantes textiles non dénommées ailleurs

09.01.11

18.01.00

12.04.30

Autres plantes industrielles tropicales
Café

Cacao

Canne à sucre

Fruits tropicaux
Fruits à coque tropicaux
Noix de coco

Noix de cajou
Noix du Brésil

Noix pecan

Autres fruits tropicaux
Dattes

Bananes

Ananas

Papayes
Fruits tropicaux non dénommés ailleurs

08.01.75
08.01.77
08.01.80
08.05.80

08.01.10

08.01 (31-35)
08.01.50
08.08.50

08.01 (60-99)

Ivoire brut 05.10.00

V. BOIS BRUTS

Bois d'oeuvre et d'industrie résineux

Bois longs résineux
— 1 Grumes

(1 ) Sapins, épicéas, douglas
(2) Pins, mélèzes

— 2 Bois de mine

( 1) Sapins, épicéas, douglas
(2) Pins, mélèzes

— 3 Autres bois longs
( 1 ) Sapins, épicéas , douglas
(2) Pins, mélèzes

Bois de trituration résineux

— 1 Sapins, épicéas, douglas
— 2 Pins, mélèzes

Bois de chauffage résineux
Sapins, épicéas, douglas
Pins, mélèzes

Bois d'œuvre et d'industrie feuillus

Bois longs feuillus
— 1 Grumes

( 1 ) Chênes
(2) Hêtres
(3) Peupliers
(4) Autres
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— 2 Bois de mine
(1) Chênes
(2) Autres

— 3 Autres bois longs
( 1 ) Chenes
(2) Hêtres
(3) Peupliers
(4) Autres

Bois de trituration feuillus

— 1 Chênes

— 2 Hetres

— 3 Peupliers
— 4 Autres

Bois de chauffage feuillus
Chênes
Hêtres

Peupliers
Autres

Services forestiers i1 )

Autres produits (par exemple écorces, liège, résine)

(l ) C'est-à-dire services de la sylviculture qui normalement sont exercés par les entreprises forestières elles-mêmes (par
exemple le coupage du bois).
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ANNEXE D

LISTE DES ACTIVITÉS VISÉES À L'ARTICLE 4 PARAGRAPHE 5 TROISIÈME ALINÉA

1 , les télécommunications ;

2 , la distribution d'eau, de gaz, d'électricité et d'énergfe thermique ;

3 , le transport de biens ;

4 , les prestations de services portuaires et aéroportuaires ;

5 , le transport de personnes ;

6 , les livraisons de biens neufs fabriqués en vue de la vente ;

7 , les opérations des organismes d'intervention agricoles portant sur les produits agricoles et effectuées
en application des règlements portant organisation commune du marché de ces produits ;

8 , l'exploitation des foires et des expositions à caractère commercial ;

9 , les entreposages ;

10 . les activités des bureaux commerciaux de publicité ;

1 1 . les activités d'agences de voyages ;

12 . les opérations des cantines d'entreprises, économats, coopératives et établissements similaires ;

13 . les activités des organismes de radio-télévision autres que celles visés à l'article 13 sous A paragraphe 1
sous q).
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ANNEXE E

LISTE DES OPÉRATIONS VISÉES À L'ARTICLE 28 PARAGRAPHE 3 SOUS A)

1 , opérations visées à l' article 13 sous A paragraphe 1 sous a), dans la mesure où elles ont trait au service
dis colis postaux ;

2 , opérations visées à l' article 13 sous A paragraphe 1 sous e) ;

3 , opérations visées à l'article 13 sous A paragraphe 1 sous f) autres que celles des groupements à carac
tère médical ou paramédical ;

4 , opérations visées à l'article 13 sous A paragraphe 1 sous m) ;

5 , opérations visées à l'article 13 sous A paragraphe 1 sous n) ;

6 , opérations visées à l'article 13 sous A paragraphe 1 sous p) ;

7 , opérations visées à l' article 13 sous A paragraphe 1 sous q) ;

8 , opérations visées à l'article 13 sous B sous d) point 2, dans la mesure où elles ont trait aux services des
intermédiaires ;

9 , opérations visées à l'article 13 sous B sous d) point 5 , dans la mesure où elles ont trait aux services des
intermédiaires ;

10 . opérations visées à l'article 13 sous B sous d) point 6 ;

1 1 . livraisons visées à l'article 13 sous B sous g) lorsqu'elles sont effectuées par des assujettis ayant eu droit
à déduction des taxes payées en amont pour le bâtiment en question ;

12 . livraisons de biens visées à l'article 15 point 2 ;

13 . opérations visées à l' article 15 points 6 et 9 ;

14 . livraisons de biens visées à l'article 15 point 12 ;

15 . les prestations de services des agences de voyages visées à l'article 26 , ainsi que celles des agences de
voyages qui agissent au nom et pour le compte du voyageur, pour des voyages effectués en dehors de la
Communauté.
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ANNEXE F

LISTE DES OPÉRATIONS VISÉES À L'ARTICLE 28 PARAGRAPHE 3 SOUS B)

1 , la perception de droits d'entrée aux manifestations sportives ;

i2 . les prestations de services des auteurs, artistes et inteiprètes d'œuvres d'art, avocatts et autres membres
des professions libérales, à l'exception des professions médicales et paramédicales pour autant qu'il ne
s'agisse pas des prestations visées à l'annexe B de la deuxième directive du Conseil du 1 1 avril 1967 ;

3 . les prestations de services effectuées au moyen de machines agricoles au profit d'entreprises agricoles
individuelles ou associées ;

4 . les livraisons de chevaux pur sang et de lévriers ;

5 . les prestations de services et les livraisons de biens accessoires auxdites prestations effectuées par les
services publics postaux dans le domaine des télécommunications ;

6 . les prestations de services effectuées par les entreprises de pompes funèbres et de crémation, ainsi que
les livraisons de biens accessoires auxdites prestations ;

7. les opérations effectuées par des aveugles ou des ateliers d'aveugles à condition que leur exonération
n'entraîne pas de distorsions importantes de la concurrence ;

8 . les livraisons de biens et les prestations de services faites aux organismes chargés de la construction, de
l'aménagement et de l'entretien des cimetières, des sépultures et des monuments commémoratifs des
victimes de la guerre ;

9 . les prestations de soins donnés aux animaux par les médecins vétérinaires ;

10. les opérations effectuées par les établissements hospitaliers non visés par l'article 13 sous A paragraphe
1 sous b) ;

11 . les services des experts ayant trait à l'évaluation des indemnités d'assurance ;

12. la fourniture d'eau par un organisme de droit public ;

13 . la gestion de crédits et de garanties de crédits par une personne ou un organisme autre que ceux ayant
accordé les crédits ;

14. le recouvrement de créances ;

15 . la garde et la gestion d'actions, de parts de sociétés ou d'associations, d'obligations et d'autres titres ou
effets de commerce, à l'exclusion des titres représentatifs de marchandises et des droits et titres visés à
l'article 5 paragraphe 3 ;

16 . les livraisons de bâtiments et de terrains visés à l'article 4 paragraphe 3 ;

17 . les transports de personnes ;

les transports de biens, tels que les bagages et les voitures automobiles, accompagnés des voyageurs ou
les prestations de services liées au transport de personnes ne sont exonérés que dans la mesure où les
transports de ces personnes sont exonérés ;

18 . les livraisons, transformations, réparations, entretien, affrètements et locations de bateaux destinés à
la navigation commerciale intérieure ainsi que des objets incorporés dans ces bateaux ou qui servent à
leur exploitation ;

19. les livraisons de certains biens d'investissement au-delà du délai de régularisation des droits à déduc
tion ;

20. les livraisons de matières de récupération et de déchets neufs d'industrie ;

21 . 1'avitaillement des bateaux de plaisance quittant le territoire national ;



13 .- 6 . 77 Journal officiel des Communautés européennes N L 145/39

22 . ravitaillement des aéronefs à usage privé quittant le territoire national ;

23 . les livraisons, transformations, réparations, entretien, affrètements et locations d'aéronefs utilisés par
des institutions de l'État ainsi que des objets incorporés dans ces aéronefs ou qui servent à leur exploi
tation ;

24. les transports de marchandises sur le Rhin et la Moselle canalisée ainsi que les opérations connexes à
ces transports ;

25 . les livraisons, transformations, réparations, entretien, affrètements et locations de bateaux de guerre ;

26 . les opérations relatives à l'or autre que l'or à usage industriel ;

27 . les prestations de services des agences de voyages visées à l'article 26, ainsi que celles des agences de
voyages qui agissent au nom et pour le compte du voyageur, pour des voyages effectués à l' intérieur de
la Communauté.
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ANNEXE G

DROIT D'OPTION

1 . Le droit d'option visé à l'article 28 paragraphe 3 sous c) peut être accordé :

a ) s'il s'agit d'opérations visées à l'annexe E :
les États membres qui appliquent déjà l'exonération, mais assortie d'un droit d'option, peuvent
maintenir ce droit d'option ;

b) s' il s'agit d'opérations visées à l'annexe F ;
les États membres qui maintiennent à titre transitoire l'exonération peuvent accorder à leurs assujet
tis le droit d'option pour la taxation.

2 . Les États membres qui accordent un droit d'option pour la taxation non couvert par les dispositions du
paragraphe 1 peuvent autoriser les assujettis qui en font usage à le maintenir au plus tard jusqu'à l'expi
ration d'une période de trois an r à compter de la date d'entrée en vigueur de la présente directive.
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DIRECTIVE DU CONSEIL

du 17 mai 1977

concernant le raprochement des législations des Etats membres relatives aux dispositifs de
remorquage des véhicules à moteur

(77/389/CEE)

LE CONSEIL DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, très par heure, à l'exception des véhicules qui se déplacent
sur rails, des tracteurs et machines agricoles ainsi que des
engins de travaux publics.

Article 2

Les États membres ne peuvent refuser la réception CEE ni
la réception de portée nationale d'un véhicule pour des
motifs concernant les dispositifs de remorquage si ceux-ci
répondent aux prescriptions de l'annexe.

Article 3

Les États membres ne peuvent refuser ou interdire la ven
te, l'immatriculation, la mise en circulation ou l'usage des
véhicules pour des motifs concernant les dispositifs de re
morquage si ceux-ci répondent aux prescriptions de l'an
nexe.

Article 4

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne, et notamment son article 100,

vu la proposition de la Commission,

vu l'avis de l'Assemblée (*),

vu l'avis du Comité économique et social (2 ),

considérant que les prescriptions techniques, auxquelles
doivent satisfaire les véhicules à moteur en vertu des lé
gislations nationales, concernent, entre autres, les disposi
tifs de remorquage ;

considérant que ces prescriptions diffèrent d'un État
membre à un autre ; qu'il en résulte la nécessité que les
mêmes prescriptions soient adoptées par tous les États
membres soit en complément, soit au lieu et place de leurs
réglementations actuelles en vue notamment de permettre
la mise en œuvre, pour chaque type de véhicule, de la pro
cédure de réception CEE qui fait l'objet de la directive
70/156/CEE du Conseil, du 6 février 1970, concernant le
rapprochement des législations des États membres relati
ves à la réception des véhicules à moteur et de leurs remor
ques (3 ) ;

considérant que le rapprochement des législations natio
nales concernant les véhicules à moteur comporte une re
connaissance entre États membres de contrôles effectués
par chacun d'eux sur la base des prescriptions communes,

Les modifications nécessaires pour adapter au progrès
technique les dispositions de l'annexe sont arrêtées
conformément à la procédure prévue à l'article 13 de la di
rective 70/156/CEE.

Article 5

1 . Les États membres mettent en vigueur les dispositions
nécessaires pour se conformer à la présente directive dans
un délai de dix-huit mois à compter de sa notification et en
informent immédiatement la Commission.

2 . Les États membres veillent à communiquer à la Com
mission le texte des dispositions essentielles de droit in
terne qu' ils adoptent dans le domaine régi par la présente
directive.

Article 6

Les États membres sont destinataires de la présente direc
tive.A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE :

Article premier
Fait à Bruxelles, le 17 mai 1977.

Au sens de la présente directive, on entend par véhicule
tout véhicule à moteur destiné à circuler sur route, avec ou
sans carrosserie, ayant au moins quatre roues et une vi
tesse maximale par construction supérieure à 25 kilomè

Par le Conseil

Le président

J. SILKIN

(*) JO n0 C 76 du 7. 4. 1975 , p. 37.
(2 ) JO n0 C 248 du 29. 10. 1975 , p. 24.
(3 ) JO n0 L 42 du 23 . 2 . 1970, p. 1 .
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ANNEXE

DISPOSITIFS DE REMORQUAGE

1 . Nombre

1 . 1 . Tout véhicule doit être équipé à l 'avant d'un dispositif spécifique de remorquage permettant de fixer
une pièce de raccordement telle qu'une barre ou un câble de remorquage.

1.2 . Les véhicules de la catégorie M l5 tels que définis à l' annexe I de la directive 70/ 156/CEE— à l'excep
tion de ceux qui ne sont pas appropriés pour remorquer une charge— doivent également être pourvus
à l' arrière d'un dispositif spécifique de remorquage.

2 . Résistance

2.1 . Les dispositifs spécifiques de remorquage fixés au véhicule doivent pouvoir résister à une force stati
que de traction et de pression qui soit au moins égale à la moitié du poids total admissible du véhicule,
seul et sans charge remorquée, sur lequel ils sont installés.
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DIRECTIVE DU CONSEIL

du 17 mai 1977

portant modification de la directive 72/159/CEE concernant la modernisation des
exploitations agricoles

(77/390/CEE)

LE CONSEIL DES COMMUNAUTÉ EUROPÉENNES, vigueur jusqu' au 31 décembre 1977 les mesures applica
bles au 15 mars 1977 et relevant de l'article 14 para
graphe 2 sous a),

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE :

Article premier

La période visée à l' article 14 paragraphe 2 sous a ) de la
directive 72/ 159/CEE estprorogée jusqu'au 31 décembre
1 977 en ce qui concerne les mesures prévues à cet article et
applicables dans les États membres au 15 mars 1977 .

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne . et notamment son article 43 ,

vu la proposition de la Commission ,

vu l'avis de l'Assemblée (M

considérant que, aux termes de l' article 14 paragraphe 2
sous a ) delà directive 72/ 159 /CEE du Conseil , du 17 avril
1972 , concernant la modernisation des exploitations
agricoles ( 2 ), modifiée par la directive 76/837/ŒE (J ), les
États membres peuvent accorder, pendant une période de
cinq ans à partir de la prise d' effet de cette directive, des
aides transitoires à des exploitants qui ne sont pas en me
sure d'atteindre le revenu du travail fixé selon l'article 4 de
ladite directive et ne peuvent pas encore bénéficier des in
demnités annuelles visées à l' article 2 paragraphe 1 de la
directive 72/160/CEE du Conseil , du 17 avril 1972,
concernant l'encouragement à la cessation de l' activité
agricole et à l'affectation de la superficie agricole utilisée à
des fins d'amélioration des structures (4 ) ;

considérant que cette période de cinq ans a expiré le
17 avril 1977 ;

considérant que, en attendant le réexamen de la directive
72/ 159/CEE prévu par l'article 16 de cette directive, il pa
raît indiqué d'autoriser les États membres à maintenir en

Article 2

Les États membres sont destinataires de la présente direc
tive.

Fait à Bruxelles, le 17 mai 1977 .

Par le Conseil

Le président

J. SILKIN

;') JO n0 C 133 du 6 . 6 . 1977, p . 43 .
( 2 ) JO n0 L 96 du 23 . 4 . 1972 , p . 1 .
(3 ) JO n0 L 302 du 4 . 11 . 19 76 , p . 19 .
:4 ) JO n0 L 96 du 23 . 4 . 1972 , p . 9 .
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DIRECTIVE DU CONSEIL

du 17 mai 1977

instaurant une action de la Communauté en vue de l'éradication de la brucellose, de la
tuberculose et de la leucose des bovins

(77/3 9 1 /CEE)

LE CONSEIL DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, objectifs ; qu' il convient, à cet effet, de prévoir une procé
dure instaurant une coopération étroite entre les États
membres et la Commission au sein du comité vétérinaire
permanent institué par la décision 68/361 /CEE (4 ).

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE :

Article premier

La présente directive a pour objet d'améliorer la situation
sanitaire du cheptel bovin de la Communauté par une ac
tion communautaire d'accélération ou d'intensification
de l'éradication de la brucellose et de la tuberculose et
d'éradication de la leucose.

CHAPITRE PREMIER

Dispositions techniques particulières applicables à la
brucellose, à la tuberculose et à la leucose

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne, et notamment ses articles 43 et 100,

vu la proposition de la Commission ,

vu l'avis de l'Assemblée (*),

vu l'avis du Comité économique et social ( 2 ),

considérant que l'une des tâches de la Communauté dans
le domaine vétérinaire consiste à améliorer l'état sanitaire
du cheptel afin d' assurer ainsi une meilleure rentabilité de
l'élevage, tout en préservant l'homme ' de certaines ma
ladies qui lui sont trapsmissibles ;

considérant par ailleurs que, en ce qui concerne les échan
ges, une action de ce type doit contribuer à faire disparaî
tre les entraves qui subsistent dans le commerce entre les
États membres de viande fraîche ou d'animaux vivants et
qui sont dues aux différences de situations sanitaires ;

considérant que les initiatives entreprises à cet effet par la
Communauté doivent porter, dans un premier stade, sur
certaines maladies des bovins pour lesquelles il est possi
ble d'engager une action immédiate ; que tel est le cas en ce
qui concerne la brucellose, la tuberculose et la leucose ;

considérant que les mesures envisagées, pour autant qu'el
les ont pour but d'atteindre les objectifs définis par l'ar
ticle 39 paragraphe 1 sous a) du traité, constituent une ac
tion commune au sens de l'article 6 paragraphe 1 du rè
glement (CEE) n° 729/70 du Conseil , du 21 avril 1970 ,
relatif au financement de la politique agricole com
mune (3 ) ;

considérant que, puisque la Communauté contribue au fi
nancement de cette action commune, elle doit être en me
sure de s'assurer que les dispositions prises par les États
membres pour son application concourent à en réaliser les

Article 2

1 . Aux fins de la présente directive, les États membres
dont le cheptel bovin est atteint de brucellose bovine éla
borent un plan visant à accélérer l'éradication de cette ma
ladie de leur territoire national, dans le respect des condi
tions fixées aux paragraphes 2 et 3 .

2 , a ) Le plan visant à accélérer l'éradication de la bru
cellose bovine doit être conçu de façon que, au
terme de sa réalisation, les troupeaux soient
considérés comme « officiellement indemnes de
brucellose » conformément aux dispositions
communautaires applicables en la matière et no
tamment à celles de la directive 64/432/CEE du
Conseil , du 26 juin 1964, relative à des problèmes
de police sanitaire en matière d'échanges intra
commun lut . lires d' animaux des espèces bovine et
porci-ie ( s ), modifiée en dernier lieu par la direc
tive " 5 /379/ CEE (h ).

C ) JO n0 C 6 du 10. 1 . 1977, p . 13 .
( 2 ) JO n0 C 56 du 7. 3 . 1977, p . 28 .
(3) JO n0 L 94 du 28 . 4 . 1970 , p. 13 .

(4 ) JO n0 L 255 du 28 . 10 . 1968 , p. 23 .
( 5) JO n0 121 du 29. 7 . 1964 , p. 1977/64 .
< 6 ) JO n0 L 172 du 3 . 7. 1975 , p. 17 .
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b ) le nombre total d'animaux :
— soumis aux mesures de contrôle,

b ) Le plan doit énumérer les mesures à prendre
pour accélérer et intensifier l'éradication de la
brucellose bovine et préciser les mesures de lutte
de prévention contre cette maladie .

3 . Les États membres font connaître à la Commission :

a) le pourcentage et le nombre total des troupeaux sou
mis à des mesures de contrôle et des troupeaux recon
nus atteints de brucellose bovine :

b ) le nombre total d'animaux :

— soumis aux mesures de contrôle,

— suspects d'être contaminés ou considérés comme
atteints ,

— atteints,
— abattus ;

«.) la durée prévue du programme initial d'éradication
ainsi que celle du plan accéléré ;

d) la méthode appliquée pour contrôler le déroulement
effectif du plan accéléré ;

e ) le montant du budget national consacré à l'éradica
tion de la tuberculose bovine et la ventilation de ce
montant.

Les indications sous a), b ) et e ) sont communiquées pour
les trois années précédant l'application des mesures d'ac
célération et ensuite annuellement.

4 . Les États membres dont le cheptel bovin est indemne
de tuberculose bovine communiquent à la Commission
l'ensemble des mesures prises afin de prévenir la réappari
tion de cette maladie.

— suspects d'être contaminés ou considérés comme
atteints,

— atteints,

— abattus ;

c ) la durée prévue du programme initial d'éradication
ainsi que celle du plan accéléré ;

d) la méthode appliquée pour contrôler le déroulement
effectif du plan accéléré ;

e ) le montant du budget national consacré à l'éradica
tion de la brucellose bovine et la ventilation de ce mon -
tant.

Les indications sous a), b ) et e ) sont communiquées pour
les trois années précédant l'application des mesures d'ac
célération et ensuite annuellement.

4 . Les États membres dont le cheptel bovin est indemne
de brucellose bovine communiquent à la Commission
l'ensemble des mesures prises afin de prévenir la réappari
tion de cette maladie.

Article 4

Article J

Aux fins de la présente directive, les États membres qui ont
établi la présence de leucose enzootique des bovins sur
leur territoire élaborent un plan d'éradication de cette ma
ladie.

Ce plan doit préciser les mesures de lutte contre cette ma
ladie.

Le test ou la méthode utilisés pour établir qu'un troupeau
est indemne de leucose est celui fixé par la décision
73/30/CEE de la Commission, du 23 janvier 1973 , auto
risant la république fédérale d'Allemagne à appliquer les
garanties sanitaires particulières relatives à la lutte contre
la leucose en cas d'introduction sur son territoire de bo
vins d'élevage ou de rente (*), modifiée en dernier lieu par
la décision 75 /64/CEE (2 ), ou tout autre test ou méthode
reconnus conformément à la procédure visée à l'article 1 1 .

À sa demande, les États membres fournissent à la Com
mission tout renseignement relatif à l'exécution du plan.

CHAPITRE 2

Dispositions communes et financières

1 . Aux fins de la présente directive, les États membres
dont le cheptel bovin est atteint de tuberculose bovine éla
borent un plan visant à'accélérer l'éradication de cette ma
ladie de leur territoire national, dans le respect des condi
tions fixées aux paragraphes 2 et 3 .
2 . a ) Le plan visant à accélérer l'éradication de la tuber

culose bovine doit être conçu de façon que, au
terme de sa réalisation , les troupeaux soient
considérés comme « officiellement indemnes île
tuberculose » conformément aux dispositions
communautaires applicables en la matière, et no
tamment à celles de la directive 64/432/ŒE.

b ) Le plan doit énumérer les mesures à prendre pour
accélérer, intensifier ou parachever l'éradication
de la tuberculose bovine et préciser les mesures de
lutte et de prévention contre cette maladie.

3 . Les États membres font connaître à la Commission :

a ) le pourcentage et le nombre total des troupeaux sou
mis à des mesures de contrôle et des troupeaux recon
nus atteints de tuberculose bovine ;

Article S

L action prévue au chapitre 1 er, dans la mesure où elle vise
à atteindre les objectifs définis à l' article 39 paragraphe 1

i ■) JO n" L 77 du 26 . 3 . 1973 , p. 40 .
,*) JO n" L 21 du 28 . 1 . 1975 , p. 20 .
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sous a ) du traité, constitue une action commune au sens de
l' article 6 paragraphe 1 du règlement (CEE) n0 729/70 .

Article 6

1 . La durée de réalisation de l'action commune est de
trois ans.

2 . Le concours prévisionnel à charge du Fonds européen
d'orientation et de garantie agricole, ci-après dénommé
« Fonds », est estimé à 130 millions d'unités de compte
pour les trois ans.

prévues à l' article 2 paragraphe 3 sous c) et d) et à l'article
3 paragraphe 3 sous c) et d) avant leur mise en œuvre, au
plus tard dans les trois mois suivant la prise d' effet de la
présente directive et ensuite annuellement. En ce qui
concerne les plans prévus à l'article 4 , ceux-ci sont com
muniqués annuellement à la Commission par les États
membres ainsi qu'avant leur mise en œuvre en ce qui
concerne les États membres qui n'en ont pas encore établi .

2 . La Commission examine les plans communiqués
conformément au paragraphe 1 afin de déterminer si , en
fonction de leur conformité avec la présente directive et
compte tenu des objectifs de celle-ci , les conditions de la
participation financière de la Communauté sont réunies.
Dans les deux mois suivant la réception des plans, la
Commission soumet un projet de décision au comité vété
rinaire permanent. Le comité émet son avis conformément
à la procédure fixée à l'article 1 1 dans un délai à fixer par
son président. Le comité du Fonds est consulté sur les as-'
pects financiers .

Article 7

Article 10

1 . Les dépenses des États membres en ce qui concerne les
mesures arrêtées en vertu des articles 2 , 3 et 4 bénéficient
d'une aide de la section orientation du Fonds dans les limi
tes indiquées à l'article 6 .

2 . La section orientation du Fonds verse aux États mem
bres 60 unités de compte par vache et 30 unités de compte
par bovin autres que les vaches, abattus dans le cadre des
actions mentionnées au chapitre 1 er .

3 . Les modalités d'application du présent article sont ar
rêtées selon la procédure prévue à l'article 13 du règlement
(CEE ) n0 729/70 .

4 . Les mesures adoptées par les États membres ne peu
vent bénéficier de la participation financière de la Com
munauté que si les dispositions les concernant ont fait
l'objet d'une décision favorable conformément à
l'article 9 .

La Coi imission procède à des contrôles réguliers surplace
pour s' assurer, du point de vue vétérinaire, de l'applica
tion des p ' ans.

Les États membres prennent les dispositions nécessaires
pour faciliter ces contrôles et notamment pour garantir
que les experts disposent, sur leur demande, de toutes les
informations et documents nécessaires pour juger de la
réalisation des plans.

Les dispositions générales d' application du présent article,
notamment en ce qui concerne la fréquence et les modali
tés d' exécution des contrôles visés au premier alinéa et les
dipositions d'application en ce qui concerne la désigna
tion des experts vétérinaires, ainsi que la procédure que
ceux a doivent observer pour établir leur rapport, sont
fixées selon la procédure prévue à l' article 11 .Article 8

Article 1 1

1 . Les demandes de paiement portent sur les abattages ef
fectués par les États membres dans le courant de l' année
civile et sont soumises à la Commission avant le 1 er juillet
de l'année suivante .

2 . L'octroi de l' aide du Fonds est décidé conformément à
l'article 7 paragraphe 1 du règlement (CEE) n0 729/70 .

3 . Les modalités d'application du présent article sont ar
rêtées selon la procédure prévue à l' article 1 3 du règlement
(CEE) n0 729/70 .

1 . Dans les cas où il est fait référence à la procédure défi
nie au présent article, le comité vétérinaire permanent , ci
après dénommé « comité », est saisi par son président,
soit à l' initiative de celui-ci , soit à la demande d'un État
membre.

2 . Au sein du comité, les voix des États membres sont af
fectées de la pondération prévue à l'article 148 para
graphe 2 du traité. Le président ne prend pas part au vote.

3 . Le représentant de la Commission soumet un projet
des mesures à prendre. Le comité émet son avis sur ces me
sures dans un délai que le président peut fixer en fonction
de l' urgence des questions soumises à examen. Il se pro
nonce à la majorité de quarante et une voix .

Article 9

1 . Les États membres communiquent à la Commission les
plans prévus aux articles 2 et 3 ainsi que les indications
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les critères que doivent remplir les plans nationaux d'éra
dication visés aux articles 2 , 3 et 4 , pour pouvoir bénéfi
cier d'une contribution financière de la Communauté.

Article 14

4 . La Commission arrête les mesures et les met immédia
tement en application, lorsqu'elles sont conformes à l'avis
du comité . Si elles ne sont pas conformes à l' avis du comité
ou en l' absence d'avis, la Commission soumet aussitôt au
Conseil une proposition relative aux mesures à prendre.
Le Conseil arrête les mesures à la majorité qualifiée.

Si , à l'expiration d'un délai de trois mois à compter de la
date à laquelle il a été saisi , le Conseil n' a pas arrêté de me
sures , la Commission arrête les mesures proposées et les
met immédiatement en application, sauf dans le cas où le
Conseil s' est prononcé à la majorité simple contre lesdites
mesures .

Les États membres mettent en vigueur les dispositions lé
gislatives , réglementaires ou administratives nécessaires
pour se conformer à la présente directive à la date prévue
pour la mise en œuvre des dispositions visées à l'article 13 .

Article 15

Les États membres sont destinataires de la présente direc
tive .Article 12

L'article 11 est applicable jusqu'au 21 juin 1981 . Fait à Bruxelles, le 17 mai 1977 .

Article 13 Par le Conseil

Le président

J. SILKIN
Le Conseil , statuant sur proposition de la Commission,
arrête, avant le 1 er août 1977, les dispositions concernant
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